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Spirit Diversified SICAV - FIS, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 156.969.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the twelfth day of November.

Before Maître Francis Kesseler, notary public established in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, undersi-
gned.

Appears:

Spirit Solutions S.L., a company incorporated under the laws of Spain, having its registered office at Principe de Vergara,
13 - 5 D, E-28001 Madrid, Spain and registered with the Registro Mercantil de Madrid, hoja M-500186, tomo 27756, folio
156,

here duly represented by Ms. Sofia Afonso-Da Chao Conde, employee, with professional address at 5, rue Zénon
Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

The before said proxy, being initialled "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, in the capacity of which it acts, has requested the notary to draw up the following articles of
association (the “Articles”) of a public company limited by shares, which such party declarey to incorporate:

“Preliminary title

Accounting Currency the currency used to draw-up the financial statement of the Company
Articles of Incorporation the articles of incorporation of the Company as the same may be amended, supple-

mented and modified from time to time
Auditor the auditor of the Company qualifying as an independent auditor (réviseur d’entre-

prises agréé), as further described in the Issuing Document and the Articles of
Incorporation

Board of Directors the board of directors of the Company
Business Day a full bank business day in Luxembourg
Agent an entity appointed in accordance with Luxembourg laws and regulations and quali-

fied capacity as domiciliary and corporate agent and/or administrative agent and/or
registrar and transfer agent of the Company in Luxembourg

Class(es) of Shares /
Class(es)

one or more classes of Shares that may be available in each Sub-Fund, whose assets
shall be commonly invested according to the investment objective of that Sub-Fund,
but where a specific sales and/or redemption charge structure, fee structure, distri-
bution policy, target investor, denomination currency or hedging policy shall be
applied as further detailed in the Issuing Document

Company Spirit Diversified SICAV-FIS, a Luxembourg investment company with variable capital
(société d’investissement à capital variable) - specialised investment fund (fonds d'in-
vestissement spécialisé) incorporated as a public limited liability company (société
anonyme)

Company Law the Luxembourg law of 10 August 1915 on commercial companies, as the same may
be amended from time to time

CSSF the Luxembourg supervisory authority of the financial sector, the Commission de
Surveillance du Secteur Financier

Custodian a credit institution within the meaning of Luxembourg law dated 5 April 1993 relating
to the financial sector, as amended, that may from time to time be appointed as
custodian of the Company

Direct Investment eligible assets held directly by the Company
Director a member of the Board of Directors of the Company
Euro/EUR the lawful currency of the member states of the European Union that have adopted

the single currency in accordance with the Treaty establishing the European Com-
munity (signed in Rome on 25 March 1957) as the same may be amended from time
to time

Initial Price the subscription price at which the Shares of any Class are offered during the Initial
Subscription Period as described in the Issuing Document
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Initial Subscription

Period

the initial subscription day or initial subscription period during which the Shares of
any Class may be issued at the Initial Price as specified for each Class of any Sub-Fund
in the Issuing Document

Investment Manager(s) any person or entity as may subsequently be appointed as investment manager of the
Company as further described in the Issuing Document

Investment Structure Investment structures of any kind and nature which have been established for the
purpose of investing in directly or indirectly and/or financing any kind of investments
which are eligible under the SIF Law; such investment structures may have legal per-
sonality or not, be listed or unlisted, be regulated or unregulated, and be incorpo-
rated in any jurisdiction; such investments in Investment Structures will be made using
all kind of equity and/or all kind of debt instruments (securitised or not) or combi-
nations thereof

Issuing Document the issuing document of the Company as the same may be amended, supplemented
and modified from time to time

Minimum Holding a minimum number of Shares or amount in the Reference Currency or Other De-
nomination Currency, which a Shareholder must hold in a given Sub-Fund or Class
as further detailed for the respective Sub-Fund or Class in the Issuing Document

Minimum Subscription a minimum number of Shares or amount in the Reference Currency or Other De-
nomination Currency, which a Shareholder must subscribe in a Sub-Fund or Class as
further detailed for the respective Sub-Fund or Class in the Issuing Document

Multilateral Trading Facility
/ MTF

has the meaning as defined in Directive 2004/39/EC on markets in financial instru-
ments

Net Asset Value the net asset value of a given Sub-Fund or Class as determined in accordance with
the Articles of Incorporation and in the Issuing Document

Net Assets the aggregate accounting value of a given Sub-Fund resulting at any time from the
total accounting value of its assets less the total accounting value of its liabilities

Other Denomination
Currency

another denomination currency in which the Board of Directors may decide to cal-
culate the Net Asset Value per Share of one or more Sub-Fund(s)/Class(es) in
addition to the Reference Currency as further detailed for the respective Sub-Fund
(s)/Class(es) in the Issuing Document. The Net Asset Value calculated in another
denomination currency is the equivalent of the Net Asset Value in the Reference
Currency converted at the prevailing exchange rate

Prohibited Person(s) any person, firm, partnership or corporate body, if in the sole opinion of the Com-
pany such holding may be detrimental to the interests of the existing Shareholders
or of the Company, if it may result in a breach of any law or regulation, whether
Luxembourg or otherwise, or if as a result thereof the Company may become ex-
posed to tax disadvantages, fines or penalties that it would not have otherwise
incurred; the term "Prohibited Person" includes any person, firm, partnership or
corporate body, which does not meet the definition of Well-Informed Investors as
described below

Reference Currency the currency in which the Net Asset Value of each Sub-Fund is denominated, as
specified for each Sub-Fund in the Issuing Document

Redemption Price the price at which the Share are redeemed, as further described of this Issuing Do-
cument

Redemption Last
Dealing Day

has the meaning as defined in the Issuing Document

Redemption Settlement Day has the meaning as defined in the Issuing Document
Regulated Market(s) has the meaning as defined in Directive 2004/39/EC on markets in financial instru-

ments
Share(s) a share without par value of any Class of any Sub-Fund in the capital of the Company,

the details of which are specified in Issuing Document. For the avoidance of doubt,
reference to "Share(s)" includes references to any Class(es) when reference to spe-
cific Class(es) is not required

Shareholder(s) the holder of one or more Shares of any Class of any Sub-Fund in the capital of the
Company

SIF Law the Luxembourg law of 13 February 2007 relating to specialised investment funds,
as the same may be amended from time to time

Sub-Fund any compartment of the Company whereby a distinct pool of assets managed ac-
cording to a specific investment policy, as defined in the Issuing Document
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Subscription Price the subscription price at which the Shares of any Class are offered after the end of
the Initial Subscription Period as further described the Issuing Document

Subscription Request the written subscription request with all relevant documents to qualify as Sharehol-
ders submitted to the Agent in respect of a Sub-Fund on a specific Class of Shares
and setting forth the number of Shares or amount to be subscribed by such pros-
pective investor

UCI(s) regulated investment fund that is subject to risk diversification rules
US Persons a citizen or resident of the United States, a corporation, partnership or any other

entity created in or under the laws of the United States or any person falling within
the definition of the term “United States Person” under the 1933 Act

Valuation Day has the meaning as defined in the Issuing Document
Well-Informed Investor has the meaning ascribed to it in the SIF Law, and includes

(a) institutional investors;
(b) professional investors; and
(c) any other well-informed investor who fulfils the following conditions: (i) has de-
clared in writing his adhesion to the status of well-informed investor; and (ii) invests
a minimum of one hundred twenty five thousand Euro (EUR 125,000) in the Company
or has been the subject of an assessment made by a credit institution within the
meaning of Directive 2006/48/EC, by an investment firm within the meaning of Di-
rective 2004/39/EC or by a management company within the meaning of Directive
2001/107/EC certifying his expertise, his experience and his knowledge in adequately
apprising an investment in the Company.

Name - Purpose - Registered office - Duration

Art. 1. Form of the Company. There is hereby formed a “société anonyme”, public company limited by shares (the
“Company”) qualified as an investment company with variable capital - specialised investment funds governed by the
present Articles of Incorporation, the Company Law and the SIF Law.

Art. 2. Name of the Company. The Company’s name is “Spirit Diversified SICAV - FIS”.

Art. 3. Registered office. The registered office of the Company is established in Luxembourg City, Grand Duchy of
Luxembourg.

The Board of Directors is authorised to transfer the registered office of the Company within the municipality of
Luxembourg City. The registered office may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg
by means of a resolution of the sole Shareholder or in case of plurality of Shareholders by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of Shareholders deliberating in the manner provided for any amendment to the Articles
of Incorporation.

Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
decision of the Board of Directors.

In the event that the Board of Directors determines that extraordinary political or military events have occurred or
are imminent which would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease
of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad
until the complete cessation of these abnormal circumstances; such provisional measures shall have no effect on the
nationality of the Company which, notwithstanding such temporary transfer, shall remain a Luxembourg corporation.

Art. 4. Purpose. The exclusive purpose of the Company is to invest the funds available in a wide range of securities
and other assets eligible under the SIF Law, with the objective of spreading investment risks and affording its Shareholders
the results of the management of its assets.

The Company may take any measures and carry out any transaction, which it may deem useful for the accomplishment
and development of its purpose to the full extent permitted under the SIF Law.

Art. 5. Duration of the Company. The Company is constituted for an unlimited duration.

Capital - Shares

Art. 6. Share capital, Classes and Categories of Shares. The share capital of the Company shall be represented by fully
paid up Shares of no par value and shall at any time be equal to the total Net Assets of the Company pursuant to article
13 of these Articles of Incorporation. The subscribed capital must reach the equivalent aggregate amount of one million
two hundred and fifty thousand Euros (EUR 1,250,000) within the first twelve months following its approval by the CSSF,
and thereafter may not be less than this amount.

The initial share capital of the Company shall be set at two hundred thousand Euro (EUR 200,000) represented by
one hundred thousand (100,000) fully paid up Shares of SD 6x Class A Shares and one hundred thousand (100,000) fully
paid up Shares of SD 2x Class A Shares.
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For consolidation purposes, the Accounting Currency of the Company is the Euro.

The share capital of the Company may be increased or decreased as a result of the issue by the Company of new fully
paid-up Shares or the repurchase by the Company of existing Shares from its Shareholders.

The Board of Directors of the Company may, at any time, establish several pools of assets, each constituting a Sub-
Fund (compartment) within the meaning of article 71 of the SIF Law.

The Board of Directors shall attribute a specific investment objective and policy, specific investment restrictions and
a specific denomination to each Sub-Fund.

The right of Shareholders and creditors relating to a particular Sub-Fund or raised by the incorporation, the operation
or the liquidation of a Sub-Fund are limited to the assets of such Sub-Fund. The assets of a Sub-Fund will be answerable
exclusively for the rights of the Shareholders relating to this Sub-Fund and for those of the creditors whose claim arose
in relation to the incorporation, the operation or the liquidation of this Sub-Fund. In the relation between Shareholders,
each Sub-Fund will be deemed to be a separate entity.

The Board of Directors may, at any time, issue different Classes of Shares within one or more Sub-Funds, which may
differ, inter alia, in their fee structure, subscription and/or redemption procedures, minimum initial and subsequent in-
vestment and/or holding requirements, type of target investors and distribution policy applying to them as more fully
described in the Issuing Document.

In each Sub-Fund, each Class of Shares may be sub-divided into one or several category(ies) of Shares as more fully
described in the Issuing Document.

The proceeds of the issue of each Class of Shares and/or category of Shares of a given Sub-Fund shall be invested, in
accordance with article 4 of these Articles of Incorporation, in securities of any kind and other assets permitted by the
SIF Law, pursuant to the investment objective and policy determined by the Board of Directors for the Sub-Fund, subject
to the investment restrictions provided by the law or determined by the Board of Directors.

For the purpose of determining the capital of the Company, the Net Assets attributable to each Sub-Fund shall, if not
denominated in EUR, be converted into EUR and the capital shall be the aggregate of the Net Assets of all Classes and
categories of Shares of all Sub-Funds.

Art. 7. Voting rights. Each share confers an identical voting right and each Shareholder has voting rights commensurate
to his shareholding.

Art. 8. Form of Shares. All Shares are issued in registered form only.

All issued registered Shares of the Company shall be registered in the register of Shareholders which shall be kept by
the Company or by one or more persons designated thereto by the Company, and such register shall contain the name
of each owner of registered Shares, his residence or elected domicile as indicated to the Company, the number of
registered Shares held by him, the Class and category of Shares of each such Shares, the transfer of Shares and the dates
of such transfer.

The inscription of the Shareholder's name in the register of Shareholders evidences his right of ownership on such
registered Shares. The Company shall not issue certificates for such inscription, but each Shareholder shall receive a
written confirmation of his shareholding. The Company treats the registered owner of a Share as the absolute and
beneficial owner thereof.

Any transfer of registered Shares shall be made by a written declaration of transfer to be inscribed in the register of
Shareholders, dated and signed by the transferor and transferee, or by persons holding suitable powers of attorney to
act therefore. The Company may also accept and enter in the register of Shareholders a transfer on the basis of corres-
pondence or other documents recording the agreement of the transferor and transferee or accept as evidence of transfer
any other instruments of transfer satisfactory to the Company.

Any transfer of registered Shares shall be entered into the register of Shareholders; such inscription shall be signed by
any Director or any officer of the Company or by any other person duly authorized thereto by the Board of Directors.

Shareholders shall provide the Company with an address to which all notices and announcements may be sent. Such
address will also be entered into the register of Shareholders.

In the event that a Shareholder does not provide an address, the Company may permit a notice to this effect to be
entered into the register of Shareholders and the Shareholder's address will be deemed to be at the registered office of
the Company, or at such other address as may be so entered into by the Company from time to time, until another
address shall be provided to the Company by such Shareholder. A Shareholder may, at any time, change his address as
entered into the register of Shareholders by means of a written notification to the Company at its registered office, or
at such other address as may be set by the Company from time to time.

The Company recognises only one owner per Share. If one or more Share(s) are jointly owned or if the ownership
of such Share(s) is disputed, all persons claiming a right to such Share(s) must appoint a sole attorney to represent such
shareholding in dealings with the Company. The failure to appoint such attorney shall result in a suspension of all rights
attached to such Share(s). Moreover, in the case of joint Shareholders, the Company reserves the right to pay any
redemption proceeds, distributions or other payments to the first registered holder only, whom the Company may
consider to be the representative of all joint holders, or to all joint Shareholders together, at its absolute discretion.

485



L U X E M B O U R G

The Company may decide to issue fractional Shares up to three decimals. Such fractional Shares shall not be entitled
to vote but shall be entitled to participate in the Net Assets of the relevant Class and/or category of Shares on a pro rata
basis.

Art. 9. Issuance of Shares. The Board of Directors is authorised, without any limitation, to issue at any time Shares
fully paid up, in any Class and/or category of Shares and in any Sub-Fund, without reserving the existing Shareholders a
preferential right to subscribe for the Shares to be issued.

The Board of Directors may impose restrictions on the frequency at which Shares shall be issued. The Board of
Directors may, in particular, decide that Shares in any Sub-Fund, Class and/or category of Shares shall only be issued
during one or more offering periods or at such other frequency as provided for in the Issuing Document. Any conditions
to which the issue of Shares may be submitted will be detailed in the Issuing Document.

The Board of Directors may in its absolute discretion without liability reject any subscription in whole or in part, and
the Board of Directors may, at any time and from time to time and in its absolute discretion without liability and without
notice, discontinue the issue and sale of Shares of any Class and/or category of Shares in any one or more Sub-Funds.

The Board of Directors may, in the course of its sales activities and at its discretion, cease issuing Shares, refuse
Subscription Requests in whole or in part and suspend or limit, in compliance with article 14 of these Articles of Incor-
poration, their sale to individuals or corporate bodies in particular countries or areas, for specific periods or permanently.

Furthermore, the Board of Directors may impose conditions on the issue of Shares in any Sub-Fund, Class and/or
category of Shares (including without limitation the execution of such Subscription Requests and the provision of such
information as the Board of Directors may determine to be appropriate) and may fix a Minimum Subscription amount
and minimum amount of any additional investments, as well as a Minimum Holding amount which any Shareholder is
required to comply. The Board of Directors may also at its own discretion waive such Minimum Subscription amount
and minimum amount of any additional investments, as well as such Minimum Holding amount which any Shareholder is
required to comply. Shares shall be issued at the Subscription Price applicable to the relevant Sub-Fund, Class and/or
category of Shares as determined by the Board of Directors and disclosed in the Issuing Document. The Board of Directors
may also, in respect of any one given Sub-Fund, Class of Shares and/or category of Shares, levy a subscription charge and
has the right to waive partly or entirely this subscription charge. Any taxes, commissions and other fees incurred in the
respective countries in which the Shares of the Company are marketed will also be charged.

Shares shall be allotted only upon acceptance of the subscription and payment of the Subscription Price. The payment
of the Subscription Price will be made under the conditions and within the time limits as determined by the Board of
Directors and described in the Issuing Document.

The Company may agree to issue Shares as consideration for a contribution in kind of assets, in compliance with the
conditions set forth by Luxembourg law, in particular the obligation to deliver a valuation report from an auditor qualifying
as a réviseur d'entreprises agréé. Specific provisions relating to in kind contribution will be detailed in the Issuing Docu-
ment, if applicable.

The Board of Directors may delegate to any duly authorised Director, manager, officer or to any other duly authorised
agent the power to accept subscriptions, to receive payment of the price of the new Shares to be issued and to deliver
them.

Art. 10. Redemption of Shares. Under the restrictions, terms and procedures as set forth in the Issuing Document,
Shares may be redeemed at the request of Shareholders, if permitted for each Sub-Fund in the Issuing Document.

If the Minimum Holding in a Sub-Fund and/or Class as set out in the Issuing Document for the relevant Sub-Fund is
not maintained due to a redemption of Shares, the Company may compulsorily redeem the remaining Shares at their
current Net Asset Value and make payment of the redemption proceeds to the respective Shareholders.

The Company may suspend redemption in respect of Shares during any period that the determination of the Net Asset
Value of the relevant Sub-Fund and/or Class is suspended in accordance with article 14 of the Articles of Incorporation.

The Shares which have been redeemed shall be cancelled.

Art. 11. Conversion of Shares. Under the restrictions, terms and procedures as set forth in the Issuing Document the
Shareholders may request the conversion of all or part of their Shares of any Class in any Sub-Fund into another Class
in the same Sub-Fund and/or into the same Class or a different Class of any other existing Sub-Fund, provided that the
Shareholder satisfies the criteria of the relevant Class, and Sub-Fund into which the conversion is requested.

If the Minimum Holding in a Sub-Fund and/or Class as set out in the Issuing Document for the relevant Sub-Fund is
not maintained due to a conversion of Shares, the Company may compulsorily redeem the remaining Shares at their
current Net Asset Value and make payment of the redemption proceeds to the respective Shareholders.

The Company may suspend conversion in respect of Shares during any period that the determination of the Net Asset
Value of the relevant Sub-Fund and/or Class is suspended in accordance with the Issuing Document and article 14 of the
Articles of Incorporation.

The Shares which have been converted into Shares of another Class shall be cancelled.

Art. 12. Restrictions on Ownership. Shares are available to Well-Informed Investors only.
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Each Class of Shares is reserved to investors satisfying the criteria of the relevant Class of each Sub-Fund as described
in the Issuing Document.

The Board of Directors may restrict or prevent the ownership of any Class or category of Shares in each Sub-Fund
of the Company by any legal person, firm or corporate body, if in the opinion of the Company:

- such holding may be detrimental to the Company, its Shareholders or one given Class, category of Shares or Sub-
Fund;

- such Shareholder or investor does not or no longer meets the criteria of the relevant Class of the relevant Sub-Fund
as described in the Issuing Document;

- it may result in a breach of any law or regulation, whether Luxembourg or foreign; or

- as a result thereof the Company may become subject to laws other than those of the Grand Duchy of Luxembourg
(including but without limitation tax laws).

Specifically but without limitation, the Board of Directors may restrict the ownership of Shares in the Company by
any Prohibited Person.

For such purposes the Company may:

(A) Decline to issue any Shares and decline any transfer of Shares, where it appears to it that such transfer would or
might result in legal or beneficial ownership of such Shares by a Prohibited Person; and

(B) At any time require any person whose name is entered in, or any person seeking to register the transfer of Shares
on the register of Shareholders, to furnish it with any information, supported by affidavit, which it may consider necessary
for the purpose of determining whether or not beneficial ownership of such Shares rests in a Prohibited Person, or
whether such registry or will result in beneficial ownership of such Shares by a Prohibited Person or; and

(C) Suspend the voting right of any Prohibited Person, at any meeting of Shareholders of the Company; and

(D) Where it appears to the Company that any Prohibited Person either alone or in conjunction with any other person
is a beneficial owner of Shares, the Company may direct such Shareholder to sell his Shares and to provide to the Company
evidence of the sale within ten (10) days of the notice. If such Shareholder fails to comply with the direction, the Company
may compulsorily redeem or cause to be redeemed from any such Shareholder all Shares held by such Shareholder in
the following manner:

(1) The Company shall serve a notice (the "Purchase Notice") upon the Shareholder holding such Shares or appearing
in the register of Shareholders as the owner of such Shares to be purchased, specifying the Shares to be purchased as
aforesaid, the manner in which the purchase price will be calculated and the name of the purchaser. Any such Purchase
Notice may be served upon such Shareholder by posting the same in a prepaid registered envelope addressed to such
Shareholder at his last address known to or appearing in the books of the Company. Immediately after the close of
business on the date specified in the Purchase Notice, such Shareholder shall cease to be the owner of the Shares specified
in such notice and his name shall be removed from the register of Shareholders.

(2) The price at which each such Share is to be purchased (the "Purchase Price") shall be an amount based on the Net
Asset Value per Share of the relevant Class and/or category of Shares of the relevant Sub-Fund as calculated with respect
to the Valuation Day specified by the Board of Directors for the redemption of Shares in the Company next preceding
the date of the Purchase Notice.

(3) Payment of the Purchase Price will be made available to the former owner of such Shares normally in the currency
fixed by the Board of Directors for the payment of the redemption price of the Shares of the relevant Class and/or
category of Shares and will be deposited for payment to such owner by the Company with a bank in Luxembourg or
elsewhere (as specified in the Purchase Notice) upon final determination of the Purchase Price. Upon service of the
Purchase Notice as aforesaid such former owner shall have no further interest in such Shares or any of them, nor any
claim against the Company or its assets in respect thereof, except the right to receive the Purchase Price (without interest)
from such bank.

(4) The exercise by the Company of the power conferred by this Article shall not be questioned or invalidated in any
case, on the ground that there was insufficient evidence of ownership of Shares by any person or that the true ownership
of any Shares was otherwise than appeared to the Company at the date of any Purchase Notice, provided in such case
the said powers were exercised by the Company in good faith.

Art. 13. Calculation of the Net Asset Value per Share. The Net Asset Value per Share of each Class, category of Shares
and/or Sub-Fund shall be calculated by the Agent under the responsibility of the Board of Directors upon the frequency
set forth in article 14 of these Articles of Incorporation and the Issuing Document and at least once a year in accordance
with Luxembourg law.

The Net Asset Value per Share of each Class, category of Shares and/or Sub-Fund will be expressed in the Reference
Currency as specified in the Issuing Document. The Board of Directors may however decide to calculate the Net Asset
Value per Share for certain Sub-Funds, Classes and/or category of Shares in the Other Denomination Currency as detailed
in the Issuing Document. The Net Asset Value calculated in the Other Denomination Currency is the equivalent of the
Net Asset Value in the Reference Currency converted at the prevailing exchange rate.
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The Net Asset Value per Share of each Class and/or category of Shares in each Sub-Fund on any Valuation Day is
determined by dividing (i) the Net Assets of that Sub-Fund attributable to such Class and/or category of Shares, being
the value of the portion of that Sub-Fund's gross assets less the portion of that Sub-Fund's liabilities attributable to such
Class and/or category of Shares, on such Valuation Day, by (ii) the number of Shares of such Class and/or category of
Shares then outstanding, in accordance with the valuation rules set forth below.

The accounts of the subsidiaries of the Company will (to the extent required under applicable accounting rules and
regulations) be consolidated with the accounts of the Company at each Valuation Day and accordingly the underlying
assets and liabilities will be valued in accordance with the valuation rules described below.

The Subscription Price and the Redemption Price of the different Classes and/or category of Shares will differ within
each Sub-Fund as a result of the differing fee structure and/or distribution policy of each Class and/or category of Shares.

The Subscription Price, Redemption Price and conversion price are calculated to 3 decimal places.
The assets of the Company shall include:
(A) All shares, units, convertible securities, debt and convertible debt securities or other securities registered in the

name of the Company;
(B) All cash in hand or on deposit, including any interest accrued thereon;
(C) All bills and demand notes payable and accounts receivable (including securities or any other assets sold but not

delivered);
(D) All bonds, time notes, certificates of deposit, shares, stock, debentures, debenture stocks, subscription rights,

warrants, options and other securities, financial instruments and similar assets owned or contracted for by the Company;
(E) All stock dividends, cash dividends and cash payments receivable by the Company to the extent information thereon

is reasonably available to the Company or the Custodian;
(F) All interest accrued on any interest-bearing assets owned by the Company except to the extent that the same is

included or reflected in the value attributed to such asset;
(G) The formation expenses of the Company, including the cost of issuing and distributing Shares of the Company;
(H) Lawyer fees and other charges for registering the Company and its Sub-Funds in other jurisdiction (to the extent

not written off);
(I) All other assets of any kind and nature including expenses paid in advance.
The value of such assets shall be determined as follows:
(A) Any transferable security and any money market instrument negotiated or listed on a stock exchange will be valued

on the basis of the last known price, unless this price is not representative;
(B) Any transferable security and any money market instrument negotiated on another market will be valued on the

basis of the last available price;
(C) The valuation of the Company's interests in unlisted private equity companies (both by way of equity and debt

investments) and investment funds will be carried out in the following manner:
(1) An interest in an unlisted private equity company and in an investment fund will be valued at cost as long as no

report is available;
(2) If a report regarding the private equity company and investment fund is available, the interest in the private equity

company and investment fund will be valued on the basis of the latest available report as long as no major valuation event
occurred. The following events qualify as valuation events: capital calls, distributions or redemptions effected by the private
equity companies and investment funds or one or more of their underlying investments as well as any material events or
developments affecting either the underlying investments or the private equity companies and investment funds them-
selves;

(3) The occurrence of a valuation event will be taken into account.
(D) If the prices of listed or unlisted securities or investment funds determined pursuant to the foregoing are not

representative of their real value, these will be stated at Director's valuation. This will be at cost unless in the Director's
opinion a reduction in value is considered appropriate having regard to a company's or investment fund's prospects, or
a change of valuation is justified by reference to significant transactions in the interests by third parties;

(E) All other securities and other assets will be valued by the Directors based on the reasonable foreseeable sales
proceeds determined prudently and in good faith;

(F) The value of any cash in hand or on deposit, bills and demand notes and accounts receivable, prepaid expenses,
cash dividends and interest declared or accrued as aforesaid and not yet received is deemed to be the full amount thereof,
unless in any case the same is unlikely to be paid or received in full, in which case the value thereof is arrived at after
making such discount as may be considered appropriate in such case to reflect the true value thereof;

(G) The liquidating value of futures, forward or options contracts not dealt in on a stock exchange or another Regulated
Market and/or MTF shall mean their net liquidating value determined, pursuant to the policies established by the Board
of Directors, on a basis consistently applied for each different variety of contracts. The liquidating value of futures, forward
or options contracts dealt in on a stock exchange or another Regulated Markets and/or MTF shall be based upon the last
available settlement prices of these contracts on such Regulated Markets and/or MTF on which the particular futures,
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forward or options contracts are dealt in by the relevant Sub-Fund; provided that if a futures, forward or options contract
could not be liquidated on the day with respect to which Net Assets are being determined, the basis for determining the
liquidating value of such contract shall be such value as the Board of Directors may deem fair and reasonable;

(H) Interest rate swaps will be valued at their market value established by reference to the applicable interest rates
curve. Index and financial instruments related swaps will be valued at their market value established by reference to the
applicable index or financial instrument. The valuation of the index or financial instrument related swap agreement shall
be based upon the market value of such swap transaction established in good faith pursuant to procedures established
by the Board of Directors;

(I) If, as a result of particular circumstances, valuation based on the above rules becomes impractical or inaccurate,
other valuation criteria which are generally accepted and verifiable in order to obtain a fair valuation will be applied.

The Board of Directors, at its discretion, may permit some other method of valuation to be used if it considers that
such valuation better reflects the fair value of any asset or liability of the Company and/or its Sub-Funds in compliance
with Luxembourg law. This method will then be applied in a consistent way. The Agent can rely on such deviations as
approved by the Company for the purpose of the Net Asset Value calculation.

The total Net Asset Value of the Company is equal to the sum of the Net Assets of the various activated Sub-Funds
converted into EUR at the rates of exchange prevailing in Luxembourg on the relevant Valuation Day.

The liabilities of the Company shall include:
(A) All loans and other indebtedness for borrowed money (including convertible debt), bills and accounts payable;
(B) All accrued interest on such loans and other indebtedness for borrowed money (including accrued fees for com-

mitment for such loans and other indebtedness);
(C) All accrued or payable expenses (including administrative expenses, management and advisory fees including per-

formance fees (if any), custody fees, paying agency, cash management fees (if any), registrar and transfer agency fees,
domiciliary and corporate agency fees as well as reasonable disbursements incurred by the service providers);

(D) All known liabilities, present and future, including all matured contractual obligations for payments of money or
property, including the amount of any unpaid distributions declared by the Company, where the Valuation Day falls on
the record date for determination of the person entitled thereto or is subsequent thereto;

(E) An appropriate provision for future taxes based on capital and income to the Valuation Day, as determined from
time to time by the Company, and other reserves (if any) authorised and approved by the Board of Directors, as well as
such amount (if any) as the Board of Directors may consider to be an appropriate allowance in respect of any contingent
liabilities of the Company;

(F) All other expenses incurred in the operation and administration of the Company which may include, without
limitation, fees payable to the Investment Manager, taxes, expenses for legal and auditing services, compliance costs, due
diligence costs, pricing costs (including the calculation and publication of Net Asset Value per Share), office and personnel
costs, costs of any intermediary company, payments due to Investment Structures or Direct Investments, cost of any
proposed listings, maintaining such listings, printing proxies, share certificates, Shareholders' reports and notices, Issuing
Documents, reasonable marketing and advertising expenses, costs of preparing, translating and printing in different lan-
guages, expenses of the issue, exchange and redemption of Shares, all reasonable out-of-pocket expenses of the Directors
and officers of the Company (including fees and expenses relating to attendance at meetings of the Directors and of the
Shareholders), registration fees and other expenses payable to supervisory authorities in any relevant jurisdictions, insu-
rance costs, interest, standard brokerage and bank costs and the costs of publications;

(G) All other liabilities of whatsoever kind and nature reflected in accordance with Luxembourg law. In determining
the amount of such liabilities the Board of Directors shall take into account all expenses payable by the Company and
may accrue administrative and other expenses of a regular or recurring nature based on an estimated amount rateably
for yearly or other periods.

The assets and liabilities shall be allocated as follows:
(A) The proceeds to be received from the issue of Shares of any Class and/or category of Shares shall be applied in

the books of the Company to the Sub-Fund corresponding to that Class and/or category of Shares, provided that if several
Classes and/or categories of Shares are outstanding in such Sub-Fund, the relevant amount shall increase the proportion
of the Net Assets of such Sub-Fund attributable to that Class and/or category of Shares;

(B) The assets and liabilities and income and expenditure applied to a Sub-Fund shall be attributable to the Class(es)
and/or category(ies) of Shares corresponding to such Sub-Fund;

(C) Where any asset is derived from another asset, such asset shall be attributable in the books of the Company to
the same Sub-Fund, Class and/or category of Shares as the assets from which it is derived and on each revaluation of such
asset, the increase or decrease in value shall be applied to the relevant Sub-Fund, Class and/or category of Shares;

(D) Where the Company incurs a liability in relation to any asset of a particular Sub-Fund, Class and/or category of
Shares or in relation to any action taken in connection with an asset of a particular Sub-Fund, Class and/or category of
Shares, such liability shall be allocated to the relevant Sub-Fund, Class and/or category of Shares;

(E) In the case where any asset or liability of the Company cannot be considered as being attributable to a particular
Sub-Fund, Class and/or category of Shares, such asset or liability shall be allocated to all the Sub-Fund, Class and/or
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category of Shares, pro rata to their respective Net Asset Values or in such other manner as determined by the Board
of Directors acting in good faith, provided that (i) where assets of several Sub-Funds, Classes and/or categories of Shares
are held in one account and/or are co-managed as a segregated pool of assets by an agent of the Board of Directors, the
respective right of each Sub-Fund, Class and/or category of Shares shall correspond to the prorated portion resulting
from the contribution of the relevant Sub-Fund, Class and/or category of Shares to the relevant account or pool, and (ii)
such right shall vary in accordance with the contributions and withdrawals made for the account of the Sub-Fund, Class
and/or category of Shares, as described in the sales documents for the Shares of the Company, and finally;

(F) Upon the payment of distributions to the Shareholders of any Class and/or category of Shares, the Net Asset Value
of such Class and/or category of Shares shall be reduced by the amount of such distributions;

(G) All valuation regulations and determinations shall be interpreted and made in accordance with Luxembourg law;

(H) In the absence of bad faith, gross negligence or manifest error, every decision taken by the Board of Directors or
by any bank, company or other organization which the Board of Directors may appoint for the purpose of calculating the
Net Asset Value per Share, in calculating the Net Asset Value per Share, shall be final and binding on the Company and
present, past or future Shareholders.

For the purpose of this article:

(A) Shares to be redeemed by the Company under article 10 of these Articles of Incorporation shall be treated as
existing and shall be taken into account until the date fixed for redemption, and from such time and until paid by the
Company, the price thereof shall be deemed to be a liability of the Company;

(B) Shares to be issued by the Company shall be treated as being in issue as from the time specified by the Board of
Directors on the Valuation Day on which such valuation is made and, from such time and until received by the Company,
the price therefore shall be deemed to be an asset of the Company;

(C) All investments, cash balances and other assets expressed in currencies other than the Reference Currency of the
relevant Sub-Fund shall be valued after taking into account the market rate or rates of exchange in force at the date and
time for determination of the Net Asset Value per Share; and

(D) Where on any Valuation Day the Company has contracted to:

- purchase any asset, the value of the consideration to be paid for such asset shall be shown as a liability of the Company
and the value of the asset to be acquired shall be shown as an asset of the Company;

- sell any asset, the value of the consideration to be received for such asset shall be shown as an asset of the Company
and the asset to be delivered shall not be included in the assets of the Company;

provided however, that if the exact value or nature of such consideration or such asset is not known on such Valuation
Day, then its value shall be estimated by the Company.

Art. 14. Frequency and Temporary Suspension of the Calculation of the Net Asset Value per Share, of Issue, Re-
demption and Conversion of Shares. With respect to each Sub-Fund, Class of Shares and/or category of Shares, the Net
Asset Value per Share and the price for the issue, redemption and conversion of Shares shall be calculated from time to
time by the Company or any agent appointed thereto by the Company, at least once a year, at a frequency determined
by the Board of Directors and specified in the Issuing Document, provided that this is in compliance with applicable laws
and regulations, such date or time of calculation being referred to herein as a "Valuation Day".

The Company may suspend the determination of the Net Asset Value per Share of any particular Sub-Fund, Class and/
or category of Shares and the issue, redemption and conversion of its Shares to and from its Shareholders in the following
cases:

(a) during any period when any of the principal markets or stock exchanges on which a substantial portion of the
investments of any Sub-Fund of the Company from time to time is quoted, is closed otherwise than for ordinary holidays,
or during which dealings thereon are restricted or suspended;

(b) during the existence of any state of affairs which constitutes an emergency as a result of which disposal or valuation
of assets owned by any Sub-Fund of the Company would be impracticable;

(c) during any breakdown in the means of communication normally employed in determining the price or value of any
of the investments attributable to any Sub-Fund or the current prices or values on any market or stock exchange;

(d) during any period when the Company is unable to repatriate funds for the purpose of making payments on the
redemption of Shares of any Sub-Fund or during which any transfer of funds involved in the realisation or acquisition of
investments or payments due on redemption of Shares of any Sub-Fund cannot in the opinion of the Directors be effected
at normal prices or rates of exchange;

(e) during any period when the Company is being liquidated or as from the date on which notice is given of a meeting
of Shareholders at which a resolution to liquidate the Company (or one of its Sub-Funds) is proposed;

(f) when for any other reason the prices of any investments owned by the Company attributable to such Sub-Fund
cannot promptly or accurately be ascertained.

The suspension of the calculation of the Net asset Value of any particular Sub-Fund, Class and/or category of Shares
shall have no effect on the determination of the Net Asset Value per Share or on the issue, redemption and conversion
of Shares of any Class, category of Shares and/or Sub-Fund that is not suspended.
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Any such suspension of the Net Asset Value will be notified to Investors having made an application for subscription,
redemption or conversion of Shares and will be published if required by law.

Management - Supervision

Art. 15. Directors. The Company shall be managed by a Board of Directors composed of whether three or five
members, who need not to be Shareholders of the Company. They shall be elected for a term not exceeding six years.
In case a Director is elected without any indication on the term of his mandate, he is deemed to be elected for six years
from the date of his election. Upon expiry of its mandate, a Director may seek reappointment.

The Directors shall be elected by a general meeting of Shareholders, which may further determine their remuneration
and the term of their office. The Directors of the Company shall be appointed in accordance with the following rules:

- If the Board of Directors is to be composed of three (3) Directors a general meeting of Class A Shareholders of all
Sub-Funds must be held in order to determine a slate of four candidates (the “Proposed Directors”) out of which two
of them shall be appointed as Directors;

- If the Board of Directors is to be composed of five (5) Directors a general meeting of Class A Shareholders of all
Sub-Funds must be held in order to determine a slate of six candidates (the “Proposed Directors”) out of which three
of them shall be appointed as Directors.

Directors shall be elected by the majority of the votes of the Shares present or represented at such general meeting.
Any Director may be removed with or without cause or be replaced at any time by resolution adopted by the general

meeting of Shareholders. The Director removed will remain in function until its successor is elected and take up its
functions. In case of dismissal or removal of an elected Proposed Director, the general meeting of the Shareholders should
elect one of the other Proposed Directors.

In the event of a vacancy in the office of a Director, the remaining Directors may temporarily fill such vacancy; the
Shareholders shall take a final decision regarding such nomination at their next general meeting.

When a legal entity is appointed as a member of the Board of Directors, such legal entity shall inform the Company
of the name of the individual that it has appointed to serve as its permanent representative in the exercise of its mandate
of Director of the Company.

In case of vacancy in the office of Director by reason of death or resignation of a Director or otherwise, the remaining
Directors may, by way of cooptation, elect another director to fill such vacancy until the next Shareholders meeting in
accordance with the Company Law.

The Board of Directors is vested with the broadest powers to perform all acts necessary or useful for accomplishing
the Company corporate purpose, in compliance with the investment policy of the Company as determined in the Articles
of Incorporation and the Issuing Document. All powers not expressly reserved by the Company Law or the Articles of
Incorporation to the general meeting of Shareholders fall within the competence of the Board of Directors.

In dealing with third parties, the Board of Directors will have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company corporate purpose and
provided the terms of these Articles of Incorporation shall have been complied with.

Art. 16. Board of Directors meetings. The Board of Directors shall appoint from among its members a chairman which
in case of tie vote, shall have a casting vote. The chairman shall preside at all meetings of the Board of Directors. In case
of absence of the chairman, the Board of Directors shall be chaired by a Director present and appointed for that purpose.
The Board of Directors may also appoint a secretary, who need not be a Director, who shall be responsible for keeping
the minutes of the meetings of the Board of Directors or for other matters as may be specified by the Board of Directors.

The Board of Directors shall meet when convened by one Director.
Notice of any meeting of the Board of Directors shall be given to all Directors at least 2 (two) days in advance of the

time set for such meeting except in the event of emergency, the nature of which is to be set forth in the minutes of the
meeting.

Any convening notice shall specify the time and place of the meeting and the nature of the business to be transacted.
Convening notices can be given to each Director by in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or

by any other suitable communication means.
The notice may be waived by the consent, in writing or by fax, cable, telegram or telex, electronic means or by any

other suitable communication means, of each Director.
The meeting will be duly held without prior notice if all the directors are present or duly represented.
No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by a

resolution of the Board of Directors.
Any Director may act at any meeting of Directors by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex or electronic

means another Director as his proxy.
A Director may represent more than one Director.
Any meeting of the Board of Directors shall take place in the Grand-Duchy of Luxembourg and shall require at least

the presence of half of the Directors, either present in person or by representative, which shall form a quorum.
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According to article 64bis (3) of the Company Law, the Directors may participate in a meeting of the Board of Directors
by phone, videoconference, or any other suitable telecommunication means allowing for their identification.

Such participation in a meeting is deemed equivalent to participation in person at a meeting of the Directors.
Decisions of the Board of Directors are taken by the majority of Directors participating to the meeting or duly

represented thereto.
The deliberations of the Board of Directors shall be recorded in the minutes, which have to be signed by the chairman

or, if applicable, by his substitute, or by two Directors present at the meeting. The proxies will remain attached to the
Board of Directors minutes. Any transcript of or excerpt from these minutes shall be signed by the chairman or two
Directors.

In case of emergency, a resolution in writing approved and signed by all Directors shall have the same effect as a
resolution passed at a meeting of the Board of Directors.

In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several separate documents
having the same content.

Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, fax, cable, telegram, telex, electronic means, or any other
suitable telecommunication means.

Art. 17. Powers of the Board of Directors. The Board of Directors is vested with the broadest powers to perform all
acts of disposition, management and administration within the Company's purpose, in compliance with the investment
policy and investment restrictions as determined in article 20 of these Articles of Incorporation and the Issuing Document.

All powers not expressly reserved by law or by the present Articles of Incorporation to the general meeting of
Shareholders are in the competence of the Board of Directors.

Art. 18. Corporate signature. The Company will be bound by the joint signatures of any two Directors.

Art. 19. Delegation of Power. The Board of Directors may delegate its powers to conduct the daily management and
affairs of the Company and the representation of the Company for such daily management and affairs to any member of
the Board of Directors, officers or other agents, legal or physical person, who may but are not required to be Shareholders
of the Company, under such terms and with such powers as the Board of Directors shall determine and who may, if the
Board of Directors so authorizes, sub-delegate their powers. The first person entrusted with the daily management may
be appointed by the first general meeting of Shareholders.

The Board of Directors may also confer all powers and special mandates to any person, and may, in particular appoint
any officers, including a general manager and any assistant general managers as well as any other officers that the Company
deems necessary for the operation and management of the Company. Such appointments may be cancelled at any time
by the Board of Directors. The officers need not be Directors or Shareholders of the Company. Unless otherwise
stipulated by these Articles of Incorporation, the officers shall have the rights and duties conferred upon them by the
Board of Directors.

Furthermore, the Board of Directors may create from time to time one or several committees composed of Directors
and/or external persons and to which it may delegate powers as appropriate.

The Board of Directors may also confer special powers of attorney by notarial or private proxy.

Art. 20. Investment Policy and Restrictions. The Board of Directors, based upon the principle of risk spreading, has
the power to determine the investment policy for the investments and the course of conduct of the management and
business affairs of each Sub-Fund of the Company, all within the investment powers and restrictions as shall be set forth
by the Board of Directors in the Issuing Document, in compliance with applicable laws and regulations.

The Company is authorized to use any techniques and instruments, including derivatives, relating to transferable se-
curities, currencies or any other financial assets or instruments in the context of its investment policy or for the purpose
of hedging or efficient portfolio management.

The Board of Directors, acting in the best interests of the Company, may decide, in the manner described in the Issuing
Document, that (i) all or part of the assets of the Company or of any Sub-Fund be co-managed on a segregated basis with
other assets held by other investors, including other UCI and/or their sub-funds, or that (ii) all or part of the assets of
two or more Sub-Funds be co-managed amongst themselves on a segregated or on a pooled basis.

Art. 21. Investment Manager and Investment advisors. The Company may appoint an Investment Manager to manage,
under the overall control and responsibility of the Board of Directors, the securities portfolio of the various Sub-Funds
of the Company.

The Company may furthermore appoint an investment advisor with the responsibility to prepare the purchase and
sale of any eligible investments for the Company and otherwise advise the Company with respect to asset management.

The powers and duties of the Investment Manager and the investment advisor as well as their remuneration will be
described in an investment management agreement and/or investment advisory agreement to be entered into by the
Company and the Investment Manager and/or investment advisor (as the case may be).

Art. 22. Conflict of Interest. Any kind of conflict of interest is to be fully disclosed to the Board of Directors. The
Company will enter into all transactions on an arm's length basis.
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The Directors of the Company, the directors of the Investment Manager and any affiliate thereof, its members and
staff may engage in various business activities other than the Company's and/or the Investment Manager's business,
including providing consulting and other services (including, without limitation, serving as director) to a variety of part-
nerships, corporations and other entities, not excluding those in which the Company invests. However, the Directors of
the Company, the directors of the Investment Manager and its members will devote the time and effort necessary and
appropriate to the business of the Company. The Directors of the Company, the directors of the Investment Manager
and any affiliate thereof, its members and staff may also invest and trade for their own accounts. Because the Directors
of the Company and the directors of the Investment Manager, the members and affiliates of the Investment Manager can
have other accounts managed by them, the interests of the Company and other accounts, in the selection, negotiation
and administration of investments, may conflict. Although it is aimed to avoid such conflicts of interest, the Directors,
the Investment Manager and its members will attempt to resolve all nonetheless arising conflicts in a manner that is
deemed equitable to all parties under the given circumstances.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the fact that any one or more of the Directors or officers of the Company is interested in, or is a director, associate,
officer or employee of, such other company or firm. Any Director or officer of the Company who serves as a director,
officer or employee of any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall
not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be prevented from considering and voting or acting
upon any matters with respect to such contract or other business.

In the event that any Director or officer of the Company may have any personal interest in any transaction of the
Company, except if such transaction is concluded in the ordinary course of business and on market terms, such Director
or officer shall make known to the Board of Directors such personal interest and shall not consider or vote on any such
transaction, and such transaction, and such Director's or officer's interest therein, shall be reported to the next succeeding
general meeting of Shareholders.

The term "personal interest", as used in the preceding sentence, shall not include any relationship with or interest in
any matter, position or transaction involving the Investment Manager or any subsidiary thereof or holding company thereof
or any subsidiary of any holding company thereof, or such other company or entity as may from time to time be determined
by the Board of Directors in their absolute discretion.

Art. 23. Indemnification. The Company may indemnify any Director or officer and his heirs, executors and adminis-
trators, against expenses reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may
be made a party by reason of his being or having been a Director or officer of the Company or, at its request, of any
other company of which the Company is a shareholder or a creditor and against which he is not entitled to be indemnified,
except in relation to matters as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for
gross negligence, fraud or wilful misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in con-
nection with such matters covered by the settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to
be indemnified did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights
to which he may be entitled.

General meetings of shareholders - Subfunds

Art. 24. General meetings of Shareholders of the Company. The Company may have a sole Shareholder at the time
of its incorporation or when all of its Shares come to be held by a single person. The death or dissolution of the sole
Shareholder does not result in the dissolution of the Company.

If there is only one Shareholder, the sole Shareholder assumes all powers conferred to the general meeting of Share-
holders and takes the decisions in writing.

In case of plurality of Shareholders, the general meeting of Shareholders of the Company shall represent the entire
body of Shareholders of the Company. Its resolutions shall be binding upon all the Shareholders regardless of the Class
and/or category of Shares to which they belong. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating
to the operations of the Company.

One general meeting shall be held annually at the registered office of the Company, or any other places in Luxembourg
city as mentioned in the convening notice, on the last Friday of September at 9 (nine) o’clock. If such a day is not a Business
Day, the general meeting shall be held the following Business Day at the same time. Other general meetings of Shareholders
shall be held in the place, on the day and at the time specified in the notice of the meeting.

General meetings of Shareholders are convened by the Board of Directors, failing which by Shareholders representing
one tenth or more of the share capital of the Company.

Written notices convening a general meeting and setting forth the agenda shall be made pursuant to the Company
Law and shall be sent by registered letters to each Shareholder at least 8 (eight) days before the meeting.

All notices must specify the time and place of the meeting.

If all Shareholders are present or represented at the general meeting and state that they have been duly informed on
the agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice.
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Any Shareholder may act at any general meeting by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic
means or by any other suitable telecommunication means another person who needs not be Shareholder.

The Directors may attend and speak in general meetings of Shareholders.

General meetings of Shareholders deliberate at the quorum and majority vote determined by the Company Law.

Minutes shall be signed by the bureau of the meeting and by the Shareholders who request to do so.

Art. 25. General Meetings of Shareholders of a Sub-Fund, Class or Category of Shares. The Shareholders of a Sub-
Fund, Class or category of Shares issued in respect of any Sub-Fund may hold, at any time, general meetings to decide on
any matters, which relate exclusively to such Sub-Fund, Class or category of Shares.

Previously to a general meeting of Shareholders which agenda contains the election of the member of the Board of
Directors, the Board of Directors must convene a general meeting of the Class A Shareholders of all Sub-Funds in order
to determine the name of the Proposed Directors accordingly with article 15 of these Articles of Incorporation. If there
is only one Class A Shareholder, the sole Class A Shareholder assumes all powers conferred to the meeting and takes
all the decisions in writing.

The provisions set out in article 24 of these Articles of Incorporation as well as in the Company Law shall apply to
such general meetings.

Unless otherwise provided for by law or herein, resolutions of the general meeting of Shareholders of a Sub-Fund,
Class or category of Shares are passed by a simple majority vote of the Shareholders present or represented.

Any resolution of the general meeting of Shareholders of the Company, affecting the rights of the Shareholders of any
Sub-Fund, Class or category of Shares vis-à-vis the rights of the Shareholders of any other Sub-Fund, Class or category
of Shares shall be subject to a resolution of the general meeting of Shareholders of such Sub-Fund, Class or category of
Shares in compliance with article 68 of the Company Law.

Art. 26. Termination, Division and Merger of Sub-Funds, Classes or Categories of Shares.
1) In the event that for any reason the value of the Net Assets of any Sub-Fund and/or Class has decreased to, or has

not reached, an amount determined by the Board of Directors to be the minimum level for such Sub-Fund and/or Class
to be operated in an economically efficient manner, or in case of a substantial modification in the political, economic or
monetary situation relating to such Sub-Fund and/or Class would have material adverse consequences on the investments
of that Sub-Fund and/or Class, or as a matter of economic rationalization, the Board of Directors may decide to com-
pulsory redeem all the Shares of the relevant Sub-Fund and/or Class at their Net Asset Value per Share (taking into
account actual realization prices of investments and realization expenses) as calculated on the Valuation Day at which
such decision shall take effect.

The Company shall serve a notice to the Shareholders of the relevant Sub-Fund, and/or Class prior to the effective
date for the compulsory redemption, which will set forth the reasons for, and the procedure of, the redemption opera-
tions. Registered Shareholders shall be notified in writing.

Unless otherwise decided in the interests of, or to keep equal treatment between, the Shareholders of the Sub-Fund
and/or Class concerned may continue to request redemption of their Shares free of charge (but taking into account actual
realization prices of investments and realization expenses) prior to the date effective for the compulsory redemption.

Any Subscription Request shall be suspended as from the moment of the announcement of the termination, the merger
or the transfer of the relevant Sub-Fund, and/or Class.

Notwithstanding the powers conferred to the Board of Directors by the preceding paragraphs, the general meeting
of Shareholders of any Sub-Fund and/or Class may, upon proposal from the Board of Directors, resolve to redeem all
the Shares of the relevant Sub-Fund and/or Class and to refund to the Shareholders the Net Asset Value of their Shares
(taking into account actual realisation prices of investments and realisation expenses) determined with respect to the
Valuation Day on which such decision shall take effect. There shall be no quorum requirements for such general meeting
of Shareholders, which shall resolve at the simple majority of those present and represented.

Assets which could not be distributed to their owners upon the implementation of the redemption will be deposited
with the Custodian for a period of six months thereafter; after such period, the assets will be deposited with the Caisse
de Consignations on behalf of the persons entitled thereto.

All redeemed Shares shall be cancelled by the Company.

2) Under the same circumstances as provided in point 1) above the Board of Directors may decide to allocate the
assets of any Sub-Fund and/or Class to those of another existing Sub-Fund and/or Class within the Company or to another
Luxembourg UCI or to another sub-fund within such other Luxembourg UCI (the "New Sub-Fund") and to redesignate
the Shares of the relevant Sub-Fund and/or Class as Shares of another Sub-Fund and/or Class (following a split or con-
solidation, if necessary, and the payment of the amount corresponding to any fractional entitlement to Shareholders).
Such decision will be published in the same manner as described in point 1) above (and, in addition, the publication will
contain information in relation to the New Sub-Fund), one month before the date on which the amalgamation becomes
effective in order to enable Shareholders to request redemption of their Shares, free of charge, during such period.

3) Under the same circumstances as provided in point 1) above, the Board of Directors may decide to reorganise a
Sub-Fund and/or Class by means of a division into two or more Sub-Funds, Classes and/or Categories. Such decision will
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be published in the same manner as in point 1) above (and, in addition, the publication will contain information about the
two or more New Sub-Funds) one month before the date on which the division becomes effective, in order to enable
the Shareholders to request redemption or conversion of their Shares free of charge during such period.

Notwithstanding the powers conferred to the Board of Directors by the preceding paragraphs, such a reorganisation
of a Sub-Fund and/or Class within the Company (by way of an amalgamation or division) may be decided upon by a general
meeting of the Shareholders of the relevant Sub-Fund and/or Class. There shall be no quorum requirements for such
general meeting and it will decide upon such an amalgamation or division by resolution taken at the simple majority of
those present or represented.

A contribution of the assets and of the liabilities distributable to any Sub-Fund and/or Class to another UCI referred
to in the first paragraph of the point 2) above to another Sub-Fund and/or Class within such other UCI shall, require a
resolution of the Shareholders of the Sub-Fund and/or Class concerned, taken with a 50% quorum requirement of the
Shares in issue and adopted at a 2/3 majority of the Shares present or represented at such meeting, except when such
an amalgamation is to be implemented with a Luxembourg UCI of the contractual type (fonds commun de placement) or
a foreign based UCI, in which case resolutions shall be binding only upon such Shareholders who will have voted in favour
of such amalgamation.

Financial year - Balance sheet

Art. 27. Financial year The Company's financial year begins on the 1 st of April and closes on the 31 st of March.

Art. 28. Balance sheet. Each year, with effect as of 31 st of March, the Board of Directors will draw up the balance
sheet which will contain a record of the assets of the Company together with its debts and liabilities and be accompanied
by an annex containing a summary of all its commitments and the debts of the Director(s) and Auditor(s) towards the
Company, if any.

At the same time the Board of Directors will prepare a profit and loss account which will be transmitted, at least one
month before the date of the annual general meeting of shareholders together with a report on the operations of the
Company, to the statutory auditors that shall draft a report.

Art. 29. Annual general meeting. 15 (fifteen) days before the annual general meeting of Shareholders, each Shareholder
may inspect at the head office the balance sheet, the profit and loss account, the report of the statutory auditors and any
document in accordance with Article 73 of the Company Law.

Supervision of the Company

Art. 30. Auditors. The accounting data related in the annual report of the Company shall be examined by one or several
Auditor appointed by the general meeting of Shareholders and remunerated by the Company.

The Auditor(s) shall fulfil all duties as prescribed by the SIF Law.

Each Auditor shall be appointed for a period not exceeding six years by the general meeting of Shareholders or by the
sole shareholder, which may remove them at any time.

Dividends - Distribution

Art. 31. Distribution. For any Class and/or category of Shares entitled to distribution, the general meeting of Share-
holders of the relevant Class and/or category of Shares issued in respect of any Sub-Fund shall, upon proposal from the
Board of Directors and within the limits provided by law, determine how the results of a Sub-Fund, Class and/or category
of Shares shall be disposed of, and may from time to time declare, or authorize the Board of Directors to declare,
distributions.

For any Class and/or category of Shares entitled to distributions, the Board of Directors may decide to pay interim
dividends in compliance with the conditions set forth by law.

In any case, no distribution may be made if, after the declaration of such distribution, the Company's capital is less than
the minimum capital imposed by the SIF Law.

Payments of distributions to Shareholders shall be made at their respective addresses as specified in the register of
Shareholders.

Distributions will be made in the Reference Currency but, for the convenience of Shareholders, payment may be made
in a currency chosen by the Shareholder (at their cost and foreign exchange risks) in accordance with the procedure
described in the Issuing Document.

Distributions will be made in cash. However, the Board of Directors may decide to make in-kind distributions/payments
of securities of portfolio companies with the consent of the relevant Shareholder(s). Any such distributions/payments in
kind will be valued in a report established by an auditor qualifying as a réviseur d'entreprises agréé drawn up in accordance
with the requirements of Luxembourg law and the costs of which report will be borne by the relevant investor.

Any distribution that has not been claimed within five years of its declaration shall be forfeited and revert to the relevant
Sub-Fund, Class and/or category of Shares.

No interest shall be paid on a dividend declared by the Company and kept by it at the disposal of its beneficiary.
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Custodian

Art. 32 Custodian. The Company shall enter into a custodian agreement with a bank as defined by the law of 5 April
1993 (as amended) on the financial sector. The Custodian agreement shall satisfy any and all of the requirements of the
SIF Law.

In the case of voluntary withdrawal of the Custodian or its removal by the Company, the Custodian must take all
necessary steps for the good preservation of the interests of the investors until its replacement which shall occur at the
latest two (2) months following voluntary withdrawal or remove.

Dissolution - Liquidation

Art. 33. Dissolution. The general meeting of Shareholders under the conditions required for amendment of the Articles
of Incorporation may resolve the dissolution of the Company.

Whenever the share capital of the Company falls below two thirds (2/3) of the minimum capital required by the SIF
Law, the Board of Directors shall submit the question of the dissolution of the Company to the general meeting of
Shareholders within a period of forty days (40) as from the date the Board of Directors is aware of such situation. The
general meeting of Shareholders of the Company, for which no quorum shall be required, shall decide by a simple majority
of the votes of the shares represented at the meeting.

The question of the dissolution of the Company shall further be referred to the general meeting of the Shareholders
of the Company within same limits of time whenever the share capital falls below one-fourth (1/4) of the minimum capital
required by the SIF Law. In such event, the general meeting of the Shareholders shall be held without any quorum
requirements and the dissolution may be decided by the Shareholders holding one-fourth (1/4) of the votes of the Shares
represented at the meeting.

Art. 34. Liquidation. The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal entities, appointed
by the general meeting of Shareholders effecting such dissolution which will specify their powers and set their remune-
ration.

Such liquidator(s) must be vested by the CSSF approval and must provide all guarantees of honorability and professional
skills.

The proceeds of the liquidation of each Sub-Fund, net of all liquidation expenses, shall be distributed by the liquidators
among the holders of Shares in each Class in accordance with their respective rights. The amounts not claimed by
Shareholders at the end of the liquidation process shall be deposited, in accordance with Luxembourg law, with the Caisse
de Consignations in Luxembourg until the statutory limitation period has lapsed.

Applicable law

Art. 35. Applicable law. All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accordance
with the Company Law and the SIF Law, as such laws may be amended from time to time.”

Transitory measures

Exceptionally, the first financial year shall begin today and end on 31 March 2011.

Subscription - Payment

The appearing party hereby declares to subscribe to the 200,000 (two hundred thousand) shares issued by the Com-
pany as follows:

- Spirit Solutions S.L. subscribes to one hundred thousand (100,000) Shares of SD 6x Class A Shares and one hundred
thousand (100,000) Shares of SD 2x Class A Shares, each with no par value.

All the shares have been fully paid up in cash, proof of which has been duly given to the undersigned notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, are estimated at about three thousand two hundred euro (€ 3,200.-).

Resolutions of the shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholder of the company, representing the entirety of
the subscribed capital, passed the following resolutions:

1) The number of directors is set at five (5) and that of the statutory auditor (réviseurs d’entreprises) at one.

2) Are appointed as directors:

- Mr. Pablo González Guillén, born in Sada (La Coruña), Spain, on 16 July 1968, with professional address at Principe
de Vergara, 13 - 5 D, E-28001 Madrid, Spain;

- Mr. Francisco Javier Escribano Lara, born in Linares (Jaén), Spain, on 2 December 1970, with professional address at
Principe de Vergara, 13 - 5 D, E-28001 Madrid, Spain;
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- Mr. Francisco Sánchez Ferrero, born in Almansa (Albacete), Spain, on 4 January 1968, residing at Tomás Bretón 49-
D, 2° A, E-28045 Madrid, Spain;

-Ms. Ana Lozano Vivas, born in Villagonzalo (Badajoz), Spain, on 8 April 1964, residing at C/ Federico Fellini, 36, B.1,
3° B, E-29016 Malaga, Spain; and

- Mr. Daniel González de Vega, born in Madrid, Spain, on 14 June 1973, residing at C/ Maria Orueta, 14. Urb. El Olivar,
E-29620 Malaga, Spain.

In accordance with article eighteen of the articles of association, the Company shall be bound by the joint signatures
of any two directors.

The directors shall serve for a period of six (6) years.

3) Is elected as statutory auditor (réviseur d’entreprises) Audit & Compliance S.à r.l., having its registered office at 93,
rue des Romains, L-8041 Strassen, Grand Duchy of Luxembourg.

The statutory auditor shall serve for a term ending on 31 March 2011.

4) The Company shall have its registered office at 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above mentioned
appearing persons, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version. On request of the
same persons and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

In faith of which we, the undersigned notary, has set hand in Esch-sur-Alzette, on the date at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxy holder, the latter signed with us, the notary, the present original deed.

Traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille dix, le douzième jour de novembre.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire public établi à Esch-sur-Alzette, soussigné.

Comparaît:

Spirit Solutions S.L., une société constituée selon le droit espagnol, ayant son siège social sis Principe de Vergara, 13
- 5 D, E-28001 Madrid, Espagne, enregistrée auprès du Registro Mercantil de Madrid, hoja M-500186, tomo 27756, folio
156,

ici dûment représentée par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée, avec adresse professionnelle au 5, rue
Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing
privé.

Ladite procuration, paraphée «ne varietur» par la partie comparante et le notaire instrumentant, demeurera annexée
au présent acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, agissant en cette qualité, a requis du notaire de dresser les statuts suivants (les «Statuts») d'une
société anonyme qu'elle déclare constituer:

«Titre Préliminaire

Actif Net la valeur comptable totale d’un Compartiment résultant à tout moment de la valeur
comptable totale de son actif moins la valeur comptable totale de son passif

Action(s) une action sans pair comptable de n’importe quelle Classe de n’importe qu’elle
Compartiment dans le capital de la Société, dont les détails sont décrits dans le Do-
cument d’Emission. Afin d’éviter tout doute, la référence au terme «Action(s)» inclut
la référence à n’importe(s) quelle(s) Classe(s) quand la référence à une/des Classe
(s) n’est pas nécessaire

Actionnaire(s) le détenteur d'une ou plusieurs Action(s) de n’importe quelle Classe de n’importe
quel Compartiment dans le capital de la Société

Administrateur un membre du Conseil d'Administration de la Société
Agent une entité désignée, conformément aux lois et réglementations luxembourgeoises

et bénéficiant de la qualité d’agent domiciliataire, agent et/ou agent administratif et/
ou agent de registre et de transferts de la Société à Luxembourg ou toute autre entité
qui pourrait dans le futur être désignée pour agir en cette qualité

Autre Devise de
Dénomination

une autre devise de dénomination dans laquelle le Conseil d'Administration peut
décider de calculer la Valeur Nette d'Inventaire par Action d'un ou plusieurs Com-
partiment(s) en plus de la Devise de Référence, telle que plus amplement détaillée
dans le pour le(s) Compartiment(s) concerné(s) dans le Document d’Emission. La
Valeur Nette d'Inventaire calculée dans une autre devise de dénomination est l'équi-
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valent de la Valeur Nette d'Inventaire dans la Devise de Référence convertie au taux
de change en vigueur

Classe(s) d’Actions /
Classe(s)

une ou plusieurs classe(s) d’Actions disponible(s) dans chaque Compartiment, dont
les actifs sont investis de manière commune conformément à l’objectif d’investisse-
ment de ce Compartiment, mais pour laquelle des frais spécifiques de vente et/ou de
rachat, la structure des frais, la politique de distribution, les investisseurs visés, la
devise choisie ou politique de couverture s’appliquent tels qu’énoncés dans le Do-
cument d’Emission

Compartiment tout compartiment de la Société dans lequel un groupe d’actifs distinct est géré con-
formément à une politique d’investissement spécifique, telle que définie dans le
Document d’Emission

Conseil d'Administration le conseil d'administration de la Société
CSSF l’autorité de surveillance du secteur financier, la Commission de Surveillance du Sec-

teur Financier
Demande de Souscription la demande de souscription écrite soumise à l’Agent avec tous les documents perti-

nents afin de remplir les conditions pour être Actionnaire et relatif à une Classe
d’Actions spécifique d’un Compartiment et établissant le nombre d’Actions ou le
montant devant être souscrit par un investisseur potentiel

Dépositaire tout établissement de crédit au sens de la loi luxembourgeoise du 5 avril 1993 relative
au secteur financier, telle que modifiée, qui peut être désigné en tant que dépositaire
de la Société

Dernier Jour de Négociation
pour Rachat

a la signification telle que définie dans le Document d’Emission

Détention Minimale un nombre minimum d'Actions ou un montant minimum dans la Devise de Référence
ou une Autre Devise de Dénomination, qu'un Actionnaire doit détenir dans un
Compartiment donné ou une Classe tel que détaillé plus amplement dans le Docu-
ment d’Emission

Devise de Comptabilité la devise utilisée pour établir les comptes
Devise de Référence la devise dans laquelle la Valeur Nette d'Inventaire de chaque Compartiment est

exprimée, telle que détaillée pour chaque Compartiment dans le Document d’Emis-
sion

Document d’Emission le document d’émission de la Société tel qu'amendé, complété, modifié de temps à
autre

Euro ou EUR monnaie ayant cours légal dans les Etats Membres de l'Union Européenne qui ont
adopté la monnaie unique conformément au Traité instituant la Communauté Euro-
péenne (signé à Rome le 25 mars 1957) tel que modifié

Gestionnaire de Portefeuille toute personne ou entité qui pourra être désignée par la suite en tant que gestion-
naire de portefeuille de la Société telle que déterminée dans le Document d’Emission

Investissement Direct actifs éligibles détenus directement par la Société
Investisseur Averti a la signification qui lui est donnée dans la Loi FIS, et inclut:

(a) les investisseurs institutionnels;
(b) les investisseurs professionnels; et
(c) tout autre investisseur averti qui remplit les conditions suivantes: (i) a déclaré par
écrit qu'il adhère au statut d'investisseur averti et (ii) investit un minimum de cent
vingt-cinq mille Euros (125.000 EUR) dans la Société; ou bénéficie d’une appréciation,
de la part d’un établissement de crédit au sens de la Directive 2006/48/CE, d’une
entreprise d’investissement au sens de la Directive 2004/39/CE ou d’une société de
gestion au sens de la Directive 2001/107/CE certifiant son expertise, son expérience
et sa connaissance pour apprécier de manière adéquate un investissement dans la
Société

Jour de Compensation
des Rachats

a la signification telle que définie dans le Document d’Emission

Jour d'Evaluation a la signification telle que décrite dans le Document d’Emission
Jour Ouvrable un jour ouvrable bancaire complet à Luxembourg
Loi FIS la loi luxembourgeoise du 13 février 2007 relative aux fonds d'investissement spé-

cialisé telle qu’éventuellement modifiée
Loi sur les Sociétés la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales telle que

modifiée
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Marché Réglementé a la signification telle que définie dans la Directive 2004/39/CE sur les marchés d’ins-
truments financiers

Multilateral Trading Facility
/ MTF

a la signification telle que définie dans la Directive 2004/39/CE sur les marchés d’ins-
truments financiers

OPC fonds d’investissement régulé qui est soumis à des règles de diversification des risques
Période Initiale de

Souscription

le jour initial de souscription ou la période initiale de souscription pendant laquelle
les Actions d’une Classe d’un Compartiment peuvent être émises au Prix Initial tel
que décrit dans le Document d’Emission

Personne Non Autorisée toute personne, société, association ou entité juridique, si de l’appréciation discré-
tionnaire de la Société, la possession d'Actions par une telle personne peut porter
préjudice aux intérêts des Actionnaires existants ou de la Société, s'il peut en résulter
un non-respect de quelque loi ou réglementation que ce soit, luxembourgeoise ou
autre, ou si elle peut exposer la Société à des désavantages fiscaux, amendes ou
pénalités qu'elle n'aurait pas supportés autrement; le terme «Personne Non Auto-
risée» inclut toute personne, société, association ou entité juridique qui n'entre pas
dans la définition d'Investisseur Averti, telle que détaillée ci-dessus

Prix Initial le prix de souscription auquel les Actions des différentes Classes sont offertes pen-
dant la Période Initiale de Souscription tel que décrit dans le Document d’Emission

Prix de Rachat le prix auquel les Actions sont rachetées, conformément à ce qui est décrit dans le
Document d’Emission

Prix de Souscription le prix de souscription auquel les Actions sont offertes après la fin de la Période
Initiale de Souscription telle que définie dans le Document d’Emission

Ressortissant des Etats-Unis

d’Amérique

tout citoyen ou résidant des Etats-Unis d’Amérique, toute d’Amérique société, as-
sociation, ou toute autre entité créée en vertu des lois des Etats-Unis d’Amérique
ou toute personne telle que définie par le terme «United-States Person» de la loi de
1933

Réviseur d’Entreprises le réviseur d’entreprises de la Société ayant la qualité de réviseur d’entreprises agréé,
tel que décrit dans le Document d’Emission et les Statuts

Société Spirit Diversified SICAV-FIS, une société d'investissement à capital variable luxem-
bourgeoise - fonds d'investissement spécialisé constituée sous la forme d'une société
anonyme

Souscription Minimale un nombre minimum d'Actions ou un montant minimum dans la Devise de Référence
ou dans une Autre Devise de Dénomination qu'un Actionnaire doit souscrire dans
un Compartiment ou une Classe tel que détaillé pour le Compartiment et la Classe
concernée dans le Document d’Emission

Statuts les Statuts de la Société tels qu’éventuellement modifiés et complétés
Structure d'Investissement structures d'investissement de tout type et de toute nature qui ont été établies dans

le but d'investir directement ou indirectement et/ou de financer tous types d'inves-
tissements qui sont éligibles conformément à la Loi FIS; de telles Structures d'Inves-
tissement peuvent avoir la personnalité juridique ou non, être cotées ou non,
réglementées ou non réglementées et être constituées dans toute juridiction; ces
investissements dans des Structures d'Investissement seront effectués en utilisant
tous types d'actions et/ou tous types d'instruments de dettes (garantis ou non) ou
une combinaison d'entre eux

USD la devise des Etats-Unis d’Amérique
Valeur Nette d'Inventaire
/ VNI

la valeur nette d'inventaire d'un Compartiment ou d'une Classe telle que déterminée
conformément aux Statuts et au Document d’Emission.

Dénomination - Objet - Siège social - Durée

Art. 1 er . Forme de la Société.  Il est établi une société anonyme (la «Société») admise en tant que société d'investis-
sement à capital variable - fonds d'investissement spécialisé régie par les présents Statuts, la Loi sur les Société et la Loi
FIS.

Art. 2. Dénomination de la Société. La dénomination de la Société est «Spirit Diversified SICAV-FIS».

Art. 3. Siège social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg.

Le Conseil d'Administration est autorisé à transférer le siège social de la Société à l'intérieur de la commune de
Luxembourg-Ville. Le siège social peut être transféré dans une autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par une
résolution de l'Actionnaire unique ou en cas de pluralité d'Actionnaires, par voie d'une résolution de l'assemblée générale
extraordinaire des Actionnaires, délibérant de la manière prévue pour toute modification des Statuts.
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Des succursales, des filiales, ou d'autres bureaux, peuvent être établis tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à
l'étranger sur décision du Conseil d'Administration.

Au cas où le Conseil d'Administration estimerait que des événements politiques ou militaires exceptionnels se pré-
sentent ou paraissent imminents, de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la
communication aisée avec ce siège ou personnes à l'étranger, le siège social pourra être transféré provisoirement à
l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun
effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant le transfert provisoire de son siège social, restera une société
luxembourgeoise.

Art. 4. Objet. L'objet exclusif de la Société est d'investir les disponibilités et actifs dont elle dispose dans un éventail
de valeurs et d'autres actifs éligibles sous la Loi FIS, dans le but de diversifier les risques d'investissement et de procurer
aux Actionnaires un retour sur investissement résultant de la gestion de ses avoirs.

La Société peut prendre toute mesure et effectuer toute transaction qu'elle juge utile à la réalisation et au dévelop-
pement de son objet au sens le plus large autorisé par la Loi FIS.

Art. 5. Durée de la Société. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Capital social - Action

Art. 6. Capital Social, Classes et Catégories d'Actions. Le capital social de la Société sera représenté par des Actions
entièrement libérées, sans mention de valeur nominale, et sera à tout moment égal à l’Actif Net total de la Société
conformément à l'article 13 des présents Statuts. Le capital souscrit doit atteindre l’équivalent de la somme d’un million
deux cent cinquante mille Euros (1.250.000 EUR) dans les douze premiers mois qui suivent la date à laquelle la Société a
obtenu son approbation par la CSSF et après cela ne pourra être inférieur à cette somme.

Le capital social initial de la Société est fixé à deux cent mille Euros (200.000 EUR) représenté par cent mille (100.000)
Actions SD 6x de Classe A entièrement libérées et cent mille (100.000) Actions SD 2x de Classe A entièrement libérées.

Pour la consolidation, la Devise de Comptabilité de la Société est l'Euro.

Le capital social de la Société peut être augmenté ou diminué suite à l'émission par la Société de nouvelles Actions
totalement libérées ou au rachat par la Société d'Actions existantes à ses Actionnaires.

Le Conseil d'Administration de la Société peut, à tout moment, établir plusieurs masses d'actifs, constituant chacune
un Compartiment au sens de l'article 71 de la Loi FIS.

Le Conseil d'Administration attribuera un objectif et une politique d'investissement spécifique, des restrictions spéci-
fiques d'investissement et une dénomination spécifique pour chaque Compartiment.

Les droits des Actionnaires et des créanciers concernant un Compartiment particulier ou intervenu lors de la con-
stitution, le fonctionnement ou la liquidation d'un Compartiment sont limités aux actifs du Compartiment. Les actifs d'un
Compartiment garantiront exclusivement les droits des Actionnaires de ce Compartiment et ceux des créanciers dont
la réclamation concerne la constitution, le fonctionnement ou la liquidation de ce Compartiment. Dans les relations entre
les Actionnaires, chaque Compartiment sera considéré comme une entité séparée.

Le Conseil d'Administration peut, à tout moment, émettre différentes Classes d'Actions dans un ou plusieurs Com-
partiment(s) qui peuvent se différencier, entre autres, par leur structure de frais, leur procédure de souscription et/ou
de rachat, leurs exigences minimales d'investissement initiales et subséquentes et/ou de détention, le type d'investisseurs
ciblés et la politique de distribution y relative conformément à ce qui est décrit dans le Document d’Emission.

Dans chaque Compartiment, chaque Classe d'Actions peut être subdivisée en une ou plusieurs catégorie(s) tel qu’il
est plus amplement détaillé dans le Document d’Emission.

Le montant de l'émission de chaque Classe d’Actions et/ou catégorie d'Actions d'un Compartiment donné sera investi,
conformément à l'article 4 des présents Statuts, dans des titres de toutes sortes et autres avoirs autorisés par la Loi FIS,
conformément à l'objectif d'investissement et à la politique déterminés par le Conseil d'Administration pour le Compar-
timent, conformément aux restrictions d'investissement fixées par la loi ou déterminées par le Conseil d'Administration.

Afin de déterminer le capital de la Société, l’Actif Net attribuable à chaque Compartiment devra, si leur valeur n'est
pas exprimée en EUR, être converti en EUR et le capital sera égal au total des Actifs Nets de toutes les Classes et
catégories d’Actions de tous les Compartiments.

Art. 7. Droits de Vote. Chaque Action confère un droit de vote identique et chaque Actionnaire a un droit de vote
proportionnel à sa participation.

Art. 8. Forme des Actions. Toutes les Actions sont émises sous la forme nominative uniquement.

Toutes les Actions nominatives seront inscrites au registre des Actionnaires qui sera tenu par la Société ou par une
ou plusieurs personne(s) désignée(s) à cet effet par la Société, et ce registre devra contenir le nom de chaque propriétaire
d'Actions nominatives, sa résidence ou son domicile élu, tel qu'il a été communiqué à la Société, le nombre d'Actions
nominatives qu'il détient, la Classe et la catégorie des Actions et de chacune de ces Actions, les transferts d'Actions et
les dates de ces transferts.
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La propriété de l'Action enregistrée s'établit par une inscription au registre des Actionnaires. La Société n'émettra pas
de certificat relatif à cette inscription, mais chaque Actionnaire recevra une confirmation écrite de sa qualité d'Actionnaire.
La Société traite le propriétaire nominatif d'une Action comme propriétaire absolu et bénéficiaire économique.

Tout transfert d'Actions nominatives se fera par une déclaration écrite de transfert à inscrire dans le registre des
Actionnaires, datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par des personnes munies des procurations valables pour
agir de la sorte. La Société peut également accepter et inscrire dans le registre des Actionnaires un transfert sur base de
correspondances ou d'autres documents constatant l'accord du cédant et du cessionnaire ou accepter comme preuve
du transfert tout instrument de transfert jugé satisfaisant par la Société.

Tout transfert d'Actions nominatives sera inscrit dans le registre des Actionnaires; une telle inscription sera signée
par n'importe quel Administrateur ou n'importe quel agent de la Société ou par toute autre personne désignée à cet effet
par le Conseil d'Administration.

Les Actionnaires fourniront à la Société une adresse à laquelle toutes les notifications et informations peuvent être
envoyées. Cette adresse sera également inscrite dans le registre des Actionnaires.

Au cas où un Actionnaire ne fournirait pas d'adresse, la Société pourra autoriser qu’une mention à cet effet soit inscrite
au registre des Actionnaires, et l'adresse de l'Actionnaire sera réputée être au siège social de la Société ou à toute autre
adresse fixée par celle-ci, jusqu'à ce qu'une autre adresse soit communiquée à la Société par l'Actionnaire. Un Actionnaire
pourra à tout moment faire changer l'adresse inscrite au registre des Actionnaires par une notification écrite, envoyée
au siège social de la Société ou à une autre adresse qui pourra être fixée par celle-ci dans le futur.

La Société reconnaît seulement un propriétaire par Action. Si une ou plusieurs Action(s) est/sont détenue(s) conjoin-
tement ou si la propriété de ces Actions est litigieuse, les personnes invoquant un droit sur ces Actions désigneront un
seul mandataire pour représenter la propriété de ces Actions à l'égard de la Société. A défaut de désigner ce mandataire,
tous les droits attachés à ces Actions seront suspendus. Par ailleurs, la Société se réserve le droit, dans le cas d'Actionnaires
conjoints, de payer les produits du rachat, les distributions ou autres paiements au premier propriétaire enregistré seu-
lement, que la Société peut considérer comme étant le représentant de tous les propriétaires conjoints ou à tous les
Actionnaires conjoints ensemble, à son entière discrétion.

La Société peut décider d'émettre des fractions d'Actions jusqu'à trois décimales. De telles fractions d'Actions ne
confèrent pas le droit de vote mais donneront droit à une participation sur l’Actif Net de la Classe et/ou catégorie
d’Actions concernée sur une base proportionnelle.

Art. 9. Emission des Actions. Le Conseil d'Administration est autorisé à émettre, à tout moment et sans aucune
limitation, des Actions sans mention de valeur et entièrement libérées, dans chaque Classe et/ou catégorie et dans chaque
Compartiment, sans réserver aux Actionnaires existants un droit préférentiel de souscription sur les Actions à émettre.

Le Conseil d'Administration peut imposer des restrictions à la fréquence d'émission des Actions. Le Conseil d'Admi-
nistration peut, en particulier, décider que les Actions de tout Compartiment, Classe et/ou catégorie d’Actions, devront
uniquement être émises pendant une ou plusieurs période(s) de souscription ou à telle autre fréquence prévue dans le
Document d’Emission. Toutes conditions auxquelles l'émission d'Actions pourrait être soumise seront détaillées dans le
Document d’Emission.

Le Conseil d'Administration peut refuser entièrement ou partiellement toute souscription et le Conseil d'Adminis-
tration peut, à tout moment et de temps en temps et à son entière discrétion, sans responsabilité et sans préavis, arrêter
l'émission et la vente d'Actions de toute Classe et/ou catégorie dans un ou plusieurs Compartiment(s).

Le Conseil d'Administration peut refuser entièrement ou partiellement des demandes de Souscription et suspendre
ou limiter, conformément à l'article 14 des Statuts, leur vente à des personnes physiques ou morales de régions ou de
pays particuliers, pendant des périodes spécifiques ou de manière permanente.

En outre, le Conseil d'Administration peut imposer des conditions à l'émission d'Actions dans tout Compartiment,
Classe et/ou catégorie d’Actions (y compris mais sans limitation l'exécution des Demandes de Souscription et la fourniture
des informations que le Conseil d'Administration juge nécessaires) et peut aussi bien fixer un montant Minimum de
Souscription, qu'un montant minimum pour tout investissement additionnel ou un montant de Détention Minimale aux-
quels tout Actionnaire est tenu de se conformer. Le Conseil d’Administration peut également à sa seule discrétion
dispenser de ce montant Minimum de Souscription et du montant minimum pour tout investissement additionnel ou du
montant de Détention Minimale. Les Actions seront émises au Prix de Souscription applicable au Compartiment, à la
Classe ou à la catégorie d’Actions concerné(e), conformément à ce qui sera déterminé par le Conseil d'Administration
et indiqué dans le Document d’Emission. Le Conseil d'Administration peut aussi, pour un Compartiment, une Classe et/
ou catégorie d'Actions déterminé(e), appliquer des frais de souscription et a le droit de les lever entièrement ou par-
tiellement. Toutes les taxes, commissions et autres frais inhérents aux pays où les Actions de la Société sont commer-
cialisées seront également facturés.

Les Actions ne seront allouées qu'après acceptation de la souscription et paiement du Prix de Souscription. Le paiement
du Prix de Souscription devra être effectué dans les conditions et limites de temps déterminées par le Conseil d'Admi-
nistration et décrites dans le Document d’Emission.

La Société pourra accepter d'émettre des Actions en contrepartie d'un apport en nature de valeur, en observant les
conditions prescrites par le droit luxembourgeois et notamment l'obligation de produire un rapport d'évaluation d'un
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auditeur qualifié en tant que réviseur d'entreprises agréé. Les conditions spécifiques à la réalisation des apports en nature
sont détaillées dans le Document d’Emission, si applicable.

Le Conseil d'Administration peut déléguer à tout Administrateur, directeur, agent ou autre mandataire dûment au-
torisé à cette fin, le pouvoir d'accepter les souscriptions, de recevoir le paiement du prix des nouvelles Actions à émettre
et de les délivrer.

Art. 10. Rachat d’Actions. Dans les conditions, termes et procédures tels que définis par le Document d’Emission, les
Actions peuvent être rachetées à la demande des Actionnaires, si cela est permis pour chaque Compartiment dans le
Document d’Emission.

Si le montant de Détention Minimale dans un Compartiment et/ou Classe tel que précisé dans le Document d’Emission,
n'est pas maintenu en raison d'un rachat d'Actions, la Société peut racheter obligatoirement les Actions restantes à leur
actuelle Valeur Nette d’Inventaire et faire le paiement du produit du rachat aux Actionnaires concernés.

La Société peut suspendre le droit au rachat des Actions durant toute période pendant laquelle la détermination de
la Valeur Nette d'Inventaire du Compartiment et/ou Classe concerné(e) est suspendue conformément à l'article 14 des
présents Statuts.

Les Actions qui ont été rachetées seront annulées.

Art. 11. Conversion des Actions. Conformément aux restrictions, termes et procédures tels qu’exposés dans le Do-
cument d’Emission, les Actionnaires peuvent demander la conversion de toutes ou partie de leurs Actions de n’importe
quelle Classe de n’importe quel Compartiment dans une Classe différente du même Compartiment et/ou dans la même
Classe ou une Classe différente de n’importe quel autre Compartiment existant, à condition que l’Actionnaire satisfasse
les critères de la Classe correspondante et du Compartiment dans lequel la conversion est demandée.

Si la Détention Minimale dans un Compartiment et/ou Classe tel que précisé dans le Document d’Emission pour le
Compartiment correspondant, n'est pas maintenue en raison d'une conversion d'Actions, la Société peut racheter obli-
gatoirement les Actions restantes à leur actuelle Valeur Nette d’Inventaire et faire le paiement du produit du rachat aux
Actionnaires concernés.

La Société peut suspendre les conversions des Actions durant toute période pendant laquelle la détermination de la
Valeur Nette d'Inventaire du Compartiment et/ou Classe concerné(e) est suspendue conformément à l'article 14 des
présents Statuts.

Les Actions qui ont été converties dans des Actions d’une autre Classe seront annulées.

Art. 12. Restrictions à la Propriété des Actions. Les Actions de la Société sont uniquement disponibles pour les
Investisseurs Avertis.

Chaque Classe d’Actions est réservée aux investisseurs qui satisfont les critères de la Classe correspondante de chaque
Compartiment tels que décrits dans le Document d’Emission.

Le Conseil d'Administration peut limiter ou empêcher la propriété de chaque Classe ou catégorie d’Actions de chaque
Compartiment de la Société par toute personne morale, entreprise ou société si, selon l'opinion de la Société:

- une telle possession peut porter préjudice à la Société, à ses Actionnaires ou à une Classe, catégorie d’Actions ou
Compartiment donné(e);

- un tel Actionnaire ou investisseur ne remplit pas ou ne remplit plus les critères de la Classe correspondante du
Compartiment correspondant tels que décrits dans le Document d’Emission;

- il peut en résulter un non respect de n'importe quelle disposition légale ou réglementaire luxembourgeoise ou
étrangère; ou

- elle a pour conséquence de soumettre la Société à des législations autres que celles du Grand Duché de Luxembourg
(en ce compris mais pas uniquement des législations fiscales).

En particulier mais sans limitation, le Conseil d'Administration peut limiter la propriété des Actions de la Société par
toute Personne Non Autorisée.

A ces fins, la Société peut:

(A) Refuser l'émission d'Actions et tout transfert d'Actions lorsqu'il apparaît que ce transfert aurait ou pourrait avoir
pour conséquence d'attribuer la propriété ou le bénéfice économique de ces Actions à une Personne Non Autorisée; et

(B) A tout moment, demander à toute personne dont le nom est inscrit dans le registre des Actionnaires, ou à toute
autre personne souhaitant y faire inscrire le transfert d’Actions, de lui fournir tous renseignements, appuyés d'une dé-
claration sous serment, qu'elle estime nécessaires afin de déterminer si le bénéfice économique de ces Actions appartient
à une Personne Non Autorisée ou si une telle inscription au registre aurait pour conséquence que le bénéfice économique
de ces Actions revienne à une Personne Non Autorisée; et

(C) Suspendre le droit de vote de toute Personne Non Autorisée à toute assemblée des Actionnaires de la Société;
et

(D) S'il apparaît à la Société qu'une Personne Non Autorisée, seule ou conjointement, est le bénéficiaire économique
des Actions, la Société pourra ordonner à l'Actionnaire de vendre ses Actions et de prouver cette vente à la Société
endéans les dix (10) jours suivants l'avis. Si l'Actionnaire en question manque à son obligation, la Société peut procéder
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au rachat forcé ou provoquer le rachat de l'ensemble des Actions détenues par cet Actionnaire, en respectant la procédure
suivante:

(1) La Société enverra un avis (l’«Avis de Rachat») à l'Actionnaire possédant les Actions ou apparaissant au registre
des Actionnaires comme étant le propriétaire des Actions à racheter, spécifiant les Actions à acheter comme susmen-
tionné, la façon dont le prix d'achat sera calculé et le nom de l'acheteur. Un tel Avis de Rachat peut être envoyé à
l'Actionnaire sous forme de lettre recommandée payée d'avance et adressée à sa dernière adresse connue ou à celle
inscrite au registre des Actionnaires. Immédiatement après la fermeture des bureaux au jour indiqué dans l'Avis de Rachat,
l'Actionnaire en question cessera d'être propriétaire des Actions mentionnées dans l'Avis de Rachat et son nom sera
rayé du registre des Actionnaires.

(2) Le prix auquel chaque Action sera rachetée («Prix du Rachat») sera égal à un montant basé sur la Valeur Nette
d'Inventaire par Action de la Classe et/ou de la Catégorie du Compartiment concerné telle que calculée au Jour d'Eva-
luation déterminé par le Conseil d'Administration pour le rachat d'Actions de la Société et qui précédera immédiatement
la date de l'Avis de Rachat.

(3) Le paiement du Prix du Rachat à l'ancien propriétaire sera normalement effectué dans la monnaie déterminée par
le Conseil d'Administration pour le paiement du Prix du Rachat des Actions de la Classe et/ou de la Catégorie d’Actions
concernée et sera déposé pour paiement à ce détenteur par la Société auprès d'une banque au Luxembourg ou à l'étranger
(telle qu'indiquée dans l'Avis de Rachat), après détermination finale du Prix du Rachat. Dès la signification de l'Avis de
Rachat, l'ancien propriétaire des Actions ne pourra plus faire valoir de droit sur ces Actions ni exercer aucune action
contre la Société ou ses avoirs, sauf le droit de recevoir le Prix du Rachat (sans intérêt) de la banque.

(4) L'exercice par la Société des pouvoirs conférés par cet article ne pourra en aucun cas être mis en question ou
invalidé pour le motif qu'il n'y a pas de preuve suffisante de la propriété des Actions dans le chef d'une personne ou que
la propriété réelle des Actions est autre que celle apparue à la Société à la date de l'Avis de Rachat, sous réserve que la
Société ait, dans ce cas, exercé ses pouvoirs de bonne foi.

Art. 13. Calcul de la Valeur Nette d'Inventaire par Action. La Valeur Nette d'Inventaire par Action de chaque Classe,
catégorie et/ ou Compartiment sera calculée par l'Agent d’Administration Centrale sous la responsabilité du Conseil
d'Administration à la fréquence déterminée à l'article 14 des présents Statuts et du Document d’Emission et au moins
une fois par an conformément au droit luxembourgeois.

La Valeur Nette d'Inventaire par Action de chaque Classe, catégorie et/ou Compartiment sera exprimée dans la Devise
de Référence précisée dans le Document d’Emission. Le Conseil d'Administration peut cependant décider de calculer la
Valeur Nette d'Inventaire par Action pour certain(e)s Compartiments, Classes et/ou catégories d’Actions dans l'Autre
Devise de Dénomination comme détaillé dans le Document d’Emission. La Valeur Nette d'Inventaire calculée dans une
Autre Devise de Dénomination équivaut à la Valeur Nette d'Inventaire exprimée dans la Devise de Référence convertie
au taux de change en vigueur.

La Valeur Nette d'Inventaire par Action de chaque Classe et/ou catégorie d’Actions dans chaque Compartiment relative
à chaque Jour d'Evaluation sera calculée en divisant (i) l’Actif Net du Compartiment attribuable à cette Classe et/ou
catégorie d’Actions, à savoir la valeur de la portion des avoirs bruts de ce Compartiment moins la portion du passif de
ce Compartiment attribuable à cette Classe et/ou catégorie d’Actions à ce Jour d'Evaluation, par (ii) le nombre d'Actions
de cette Classe et/ou catégorie d’Actions en circulation conformément aux règles d'évaluation décrites ci-après.

Les comptes des filiales de la Société seront (dans la mesure requise par les réglementations et principes comptables
applicables) consolidés avec les comptes de la Société chaque Jour d'Evaluation et les avoirs et obligations sous-jacents
seront par conséquent évalués conformément aux règles d'évaluation établies ci-dessous.

Le Prix de Souscription et le Prix du Rachat des différentes Classes et/ou catégories d’Actions différeront au sein de
chaque Compartiment en raison de la structure de coûts et/ou de la politique de distribution différente(s) pour chaque
Classe et/ou catégorie d’Actions.

Le Prix de Souscription, le Prix de Rachat et le prix de conversion sont calculés avec 3 décimales.

Les avoirs de la Société comprendront:

(A) Toutes les actions, parts, titres convertibles, obligations et titres d'obligations convertibles ou autres titres enre-
gistrés au nom de la Société;

(B) Toutes les espèces en caisse ou en dépôt, y compris les intérêts courus;

(C) Tous les effets et billets payables à vue et les comptes exigibles (y compris les titres ou autres avoirs vendus dont
le prix n'a pas encore été encaissé);

(D) Tous les billets, obligations, certificats de dépôt, actions, titres, reconnaissances, obligations sans garantie, droits
de souscription, warrants, options et autres valeurs mobilières, instruments financiers et autres avoirs similaires qui sont
la propriété de ou conclus par la Société;

(E) Tous les dividendes, en espèces ou en actions, et les distributions en espèces à recevoir par la Société dans la
mesure où la Société ou le Dépositaire pouvait raisonnablement en avoir connaissance;

(F) tous les intérêts courus sur les avoirs portant intérêt détenus par la Société, sauf si ces intérêts sont compris ou
reflétés dans la valeur attribuée à ces avoirs;
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(G) les frais de formation de la Société, y compris les frais d'émission et de distribution des Actions de la Société;

(H) les frais d'avocat et autres frais pour enregistrer la Société et ses Compartiments dans d'autres juridictions (dans
la mesure où ils ne sont pas amortis); et

(I) Tous les autres avoirs, de quelque nature qu'ils soient, y compris les dépenses payées d'avance.

La valeur de ces avoirs sera déterminée de la manière suivante:

(A) Toute valeur mobilière et tout instrument du marché monétaire négocié ou coté sur une bourse sera évalué sur
base du dernier prix connu, à moins que celui-ci ne soit pas représentatif;

(B) Toute valeur mobilière et tout instrument du marché monétaire négocié sur un autre marché sera évalué sur base
du dernier prix disponible;

(C) L'évaluation des participations de la Société dans des sociétés «private equity» non cotées (tant les participations
en actions que par des titres de créance) et dans des fonds d'investissement non cotés se fera comme suit:

(1) Un droit dans une société «private equity» et dans un fonds d'investissement non cotés sera évalué à son coût tant
qu'aucun rapport ne sera établi;

(2) Si un rapport concernant la société «private equity» et le fonds d'investissement est disponible, les droits détenus
dans une société de «private equity» et un fonds d'investissement seront évalués sur base du dernier rapport disponible
aussi longtemps qu'aucun événement d'évaluation ne se sera produit. Les événements suivants doivent être considérés
comme événement d'évaluation: les appels de fonds, les distributions ou les rachats effectués par les sociétés «private
equity» et les fonds d'investissement ou par un ou plusieurs de leurs investissements sous-jacents ainsi que tout événement
important ou développement affectant soit leurs investissements sous-jacents, soit les sociétés «private equity» et les
fonds d'investissement eux-mêmes;

(3) La survenance d'un événement d'évaluation sera prise en compte.

(D) Si les prix de titres ou fonds d'investissement cotés ou non cotés déterminés conformément à ce qui précède ne
sont pas représentatifs de leur valeur réelle, leur évaluation appartiendra aux Administrateurs. Ils seront évalués à leur
coût à moins que les Administrateurs ne considèrent qu'une réduction de valeur est appropriée eu égard aux perspectives
de la société ou du fonds d'investissement ou qu'un changement de valeur est justifié par des transactions importantes
effectuées par des tiers sur les titres;

(E) Les autres titres et avoirs seront évalués par les Administrateurs sur base des résultats raisonnablement prévisibles
de leur vente déterminés avec prudence et bonne foi;

(F) la valeur des espèces en caisse ou en dépôt, des effets et billets payables à vue et des créances, des dépenses payées
d'avance, des dividendes et intérêts annoncés ou venus à échéance tels qu'indiqués ci-dessus mais non encore encaissés,
consistera dans la valeur nominale de ces avoirs, s'il s'avère toutefois improbable que cette valeur puisse être touchée
en entier, la valeur sera déterminée en retranchant un montant adéquat en vue de refléter la valeur réelle de ces avoirs;

(G) la valeur de liquidation d'opérations de «futures», «forward» ou à option non cotés en bourse ou sur un autre
Marché Réglementé et /ou MTF équivaudra à leur valeur nette de liquidation déterminée conformément aux règles établies
par le Conseil d'Administration et appliquées sur une base cohérente pour chaque différente variété de contrats. La valeur
de liquidation des opérations «futures», «forward» ou à option non négociés sur une bourse de valeurs ou un autre
Marché Réglementé et/ou MTF devra être basée sur la dernière détermination des prix de ces contrats sur de tels Marchés
Réglementés et/ou MTF et sur lesquels ces opérations «futures», «forward» ou options sont négociés par le Comparti-
ment concerné, à condition que si une opération «future», «forward» ou à option ne peut pas être liquidée le jour auquel
les avoirs nets sont déterminés, la base qui servira pour la détermination de la valeur de liquidation d'un tel contrat devra
être une valeur que le Conseil d'Administration peut considérer juste et raisonnable.

(H) Les swaps de taux d'intérêts seront évalués à leur valeur de marché établie par référence à la courbe des taux
d'intérêts applicable. Les swaps d'indice et d'instruments financiers seront évalués à leur valeur de marché établie par
référence à l'indice ou instrument financier applicable. L'évaluation de la convention de swaps d'indice ou d'instrument
financier devra être basée sur la valeur de marché de l'opération de swaps établie de bonne foi conformément aux
procédures établies par le Conseil d'Administration.

(I) Si, suite à des circonstances particulières, l'évaluation sur base des règles ci-dessus devient impraticable ou inexacte,
d'autres critères d'évaluation qui sont généralement acceptés et vérifiables, seront appliqués pour obtenir une juste valeur.

Le Conseil d'Administration, à sa discrétion, peut autoriser l'usage d'autres méthodes d'évaluation s'il considère que
l'évaluation qui en découle reflète la juste valeur d’un avoir ou d’un engagement de la Société et/ou de ses Compartiments,
conformément au droit luxembourgeois. Ces méthodes seront alors appliquées d'une manière constante. Lors du calcul
de la Valeur Nette d'Inventaire, l’Agent s'en remet valablement aux changements approuvés par la Société.

La Valeur Nette d'Inventaire totale de la Société est égale à la somme de l’Actif Net des différents Compartiments
activés, convertie en EUR au taux de change prévalant à Luxembourg le Jour d'Evaluation concerné.

Les engagements de la Société comprendront:

(A) Tous les emprunts et autres engagements relatifs à un emprunt (en ce compris les obligations convertibles), effets
et comptes exigibles;
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(B) Tous les intérêts courus sur des emprunts et autres engagements relatifs à des emprunts (y compris les frais
encourus pour l'engagement de ces emprunts et autres obligations);

(C) Tous les frais courus ou à payer (y compris les frais administratifs, les frais de gestion et de conseil, en ce compris
les éventuelles «performance fees» (le cas échéant), les frais du dépositaire, de l'agent de paiement, les frais de gestion
de trésorerie (le cas échéant), de l'agent de registre et de transfert, du domiciliataire et frais de société ainsi que les
débours raisonnables avancés par les prestataires de services);

(D) Tous les engagements connus, présents ou futurs, y compris toutes les obligations contractuelles venues à échéan-
ce, qui ont pour objet des paiements en espèces ou en nature, y compris le montant des distributions non payées
annoncées par la Société, lorsque le Jour d'Evaluation coïncide avec, ou est postérieur à, la date de référence à laquelle
ces obligations sont attribuées à leur titulaire;

(E) Une provision appropriée pour impôts futurs sur le capital et sur le revenu encourus au Jour d'Evaluation concerné,
tel que déterminée par la Société et toutes autres réserves autorisées et approuvées (le cas échéant) par le Conseil
d'Administration ainsi que tout montant (le cas échéant) que le Conseil d'Administration peut considérer comme allo-
cation appropriée compte tenu des engagements éventuels de la Société;

(F) Toutes les autre dépenses survenues lors du fonctionnement et l'administration de la Société, pouvant inclure, sans
limitation, les frais payables au Gestionnaire de Portefeuille, les taxes, les dépenses relatives aux services légaux et d’audit,
les frais de mise en conformité, les frais de «due diligence», les frais de fixation des prix (en ce compris le calcul et la
publication de la Valeur Nette d'Inventaire par Action), les frais liés aux bureaux et au personnel, les coûts des sociétés
intermédiaires, les paiements dus aux Structures d'Investissement ou les frais occasionnés par les Investissements Directs,
les frais liés à la cotation et son maintien, à l'impression des procurations, aux certificats d'actions, aux rapports et notices
destinés aux Actionnaires, aux Document d’Emission, les frais raisonnables liés à la commercialisation et à la publicité, les
coûts relatifs à la préparation, traduction et impression dans différentes langues, les frais relatifs à l'émission, l'échange et
le rachat d'Actions, tous les débours raisonnables des Administrateurs et agents de la Société (en ce compris les frais et
dépenses relatifs à la présence aux réunions des Administrateurs ou Actionnaires), les frais d'enregistrement et autres
frais payables aux autorités de surveillance des juridictions concernées, les frais d'assurance, les intérêts, les frais de
courtage standards, les frais bancaires et les frais de publication;

(G) tous les autres engagements de la Société de quelque nature que ce soit qui sont conformes au droit luxembour-
geois. Pour l'évaluation du montant de ces engagements, le Conseil d'Administration prendra en considération toutes les
dépenses à supporter par la Société et pourra tenir compte des dépenses administratives et autres, qui ont un caractère
régulier ou périodique, par une estimation pour l'année ou pour toute autre période.

Le patrimoine sera affecté comme suit:

(A) Les produits résultant de l'émission d'Actions relevant d'une Classe et/ou catégorie d’Actions seront attribués
dans les livres de la Société au Compartiment correspondant à cette Classe et/ou catégorie d'Actions, étant entendu que,
si plusieurs Classes et/ou catégorie d'Actions existent au sein du même Compartiment, le montant en question viendra
augmenter la proportion de l’Actif Net de ce Compartiment attribuable à cette Classe et /ou catégorie d’Actions;

(B) Les avoirs, obligations, revenus et dépenses relatifs à un Compartiment seront attribués à la ou aux Classes et/ou
catégories d'Actions de ce Compartiment;

(C) Lorsqu'un avoir découle d'un autre avoir, cet avoir sera attribué, dans les livres de la Société, au même Compar-
timent, à la même Classe et/ou catégorie d’Actions que l'avoir dont il découle et à chaque nouvelle évaluation d'un avoir,
l'augmentation ou la diminution de valeur sera attribuée au Compartiment, à la Classe et/ou catégories d’Actions cor-
respondant(e);

(D) Lorsque la Société supporte un engagement qui est attribuable à un avoir relevant d'un Compartiment, d'une
Classe et/ou catégorie d’Actions déterminé(e) ou à une opération effectuée en rapport avec un avoir d'un Compartiment,
d'une Classe ou d'une catégorie d’Actions déterminé(e), cet engagement sera attribué au Compartiment, à la Classe ou
à la catégorie d’Actions concerné(e);

(E) Au cas où un avoir ou un engagement de la Société ne peut pas être attribué à un(e) Compartiment, Classe et/ou
catégorie d’Actions déterminé(e), cet avoir ou engagement sera attribué à tou(te)s les Compartiments, Classes et/ou
catégories d’Actions au prorata de leur Valeur Nette d'Inventaire respective ou de toute autre manière que le Conseil
d'Administration déterminera de bonne foi, étant entendu que (i) lorsque les avoirs sont détenus sur un compte au profit
de plusieurs Compartiments, Classes et/ou catégories d’Actions et/ou sont cogérés par un agent du Conseil d'Adminis-
tration en tant que masse d'avoirs séparés, le droit respectif de chaque Compartiment, Classe et/ou catégories d’Actions
sur ce(tte) Compartiment, Classe et/ou catégorie d’Actions correspondant(e) à la portion résultant des contributions de
ce(tte) Compartiment, Classe et /ou catégorie d’Actions au compte ou à la masse en question, et (ii) ce droit variera en
fonction des contributions et retraits réalisés pour compte de ce(tte) Compartiment, Classe et /ou catégorie d’Actions,
tel que décrit dans les documents de vente des Actions de la Société; et enfin

(F) En cas de distribution aux Actionnaires d'une Classe et/ou catégorie d’Actions, la Valeur Nette d'Inventaire de
cette Classe et/ou catégorie d’Actions sera réduite d'un montant équivalent à cette distribution.

(G) Les règles et procédures d'évaluation seront interprétées conformément au droit luxembourgeois;
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(H) En l'absence de mauvaise foi, négligence grave ou erreur manifeste, toute décision prise par le Conseil d'Admi-
nistration ou par toute banque, société ou organisation désignée par le Conseil d'Administration pour calculer la Valeur
Nette d'Inventaire par Action, sera définitive et obligatoire pour la Société et les Actionnaires actuels, anciens ou futurs.

Pour les besoins du présent Art.:

(A) Les Actions de la Société devant être rachetées conformément à l'article 10 des présents Statuts seront considérées
comme Actions émises et existantes et devront être prises en considération jusqu'à la date fixée pour le rachat, et à
partir de ce moment et jusqu'à ce que le prix en soit payé par la Société, le prix devra être considéré comme engagement
de la Société;

(B) Les Actions à émettre par la Société seront traitées comme étant émises à partir de l'heure fixée par le Conseil
d'Administration, le Jour d'Evaluation à laquelle une telle évaluation est faite, et à partir de ce moment et jusqu'à réception
par la Société, le prix devra être considéré comme étant un actif de la Société;

(C) Tous les investissements, soldes en espèces et autres avoirs, exprimés autrement que dans la Devise de Référence
du Compartiment concerné, seront évalués en tenant compte des taux de change du marché à la date et à l'heure du
calcul de la Valeur Nette d'Inventaire; et

(D) Lorsqu'à un Jour d'Evaluation, la Société aura conclu un contrat dans le but:

- d'acquérir un élément d'actif, le montant à payer pour cet élément d'actif sera considéré comme un engagement de
la Société, tandis que la valeur de cet élément d'actif sera considérée comme un avoir de la Société;

- de vendre tout élément d'actif, le montant à recevoir pour cet élément d'actif sera considéré comme un avoir de la
Société et cet élément d'actif à livrer ne sera plus repris dans les avoirs de la Société;

sous réserve cependant, que si la valeur ou la nature exacte de cette contrepartie ou de cet élément d'actif ne sont
pas connues au Jour d'Evaluation correspondant, leur valeur sera estimée par la Société.

Art. 14. Fréquence et Suspension Temporaire du Calcul de la Valeur Nette d'Inventaire par Action, de l'émission, du
rachat et de la conversion d'Actions. Pour chaque Compartiment, Classe et/ou catégorie d'Actions, la Valeur Nette
d'Inventaire par Action ainsi que le prix d'émission, de rachat et de conversion des Actions seront déterminés périodi-
quement par la Société ou par son mandataire désigné à cet effet par le Fonds, au moins une fois par an, à une fréquence
déterminée par le Conseil d'Administration et mentionnée dans le Document d’Emission, conformément aux lois et
réglementations applicables, ce jour ou heure de calcul étant défini dans les présents Statuts comme «Jour d'Evaluation».

La Société peut suspendre la détermination de la Valeur Nette d'Inventaire par Action de tout Compartiment, Classe
et/ou catégorie d’Actions et l'émission, le rachat et la conversion de ces Actions de et par ses Actionnaires dans les cas
suivants:

(a) pendant toute période pendant laquelle l'un des principaux marchés ou l'une des principales bourses sur lequel/
laquelle une partie substantielle des investissements d'un Compartiment de la Société est cotée est fermé(e) pour une
autre raison que pour le congé normal ou pendant laquelle les opérations y sont restreintes ou suspendues; ou

(b) lorsqu' il existe un cas d’urgence par suite de laquelle la disposition ou l'évaluation des avoirs détenus par un
Compartiment de la Société n'est pas possible;

(c) lorsque les moyens de communication normalement utilisés pour déterminer le prix ou la valeur des investissements
d'un Compartiment ou les prix ou les valeurs actuelles de tout marché ou le cours en bourse ne sont pas disponibles;

(d) lors de toute période pendant laquelle la Société n'est pas capable de rapatrier des fonds destinés au paiement du
rachat des Actions d’un Compartiment ou durant laquelle tout transfert de fonds impliqué dans la réalisation ou l'acqui-
sition d'investissements ou dans les paiements dus en vertu du rachat d'Actions dans n'importe quel Compartiment ne
peut, selon les Administrateurs, être effectué à un prix normal ou dans des conditions d'échange normales;

(e) lors de toute période durant laquelle la Société est liquidée ou à partir du jour de la notification d'une réunion
d'Actionnaires durant laquelle une résolution visant à liquider la Société (ou un de ses Compartiments) est proposée;

(f) si pour toute autre raison quelconque, les prix des investissements possédés par la Société et attribuables à un
Compartiment ne peuvent pas être rapidement ou exactement constatés.

La suspension du calcul de la Valeur Nette d'Inventaire de tout(e) Compartiment, Classe et/ou catégorie d’Actions
n'aura aucun effet sur la détermination de la Valeur Nette d'Inventaire par Action ou sur l'émission, le rachat et la
conversion des Actions de toute Classe, catégorie d’Actions et/ou Compartiment qui n'est pas suspendu(e).

Une telle suspension de la Valeur Nette d'Inventaire sera notifiée aux investisseurs ayant fait une demande de sou-
scription, de rachat ou de conversion d'Actions et sera publiée si la loi l'exige.

Administration - Surveillance

Art. 15. Administrateurs. La Société sera administrée par un Conseil d'Administration composé de trois ou cinq
membres, qui n'ont pas besoin d'être Actionnaires de la Société. Ils seront élus pour un terme ne dépassant pas six ans.
Au cas où un Administrateur serait élu sans indication du terme de son mandat, il sera considéré comme étant élu pour
six ans à partir de la date de son élection. A l'échéance de son mandat, un Administrateur peut être réélu.
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Les Administrateurs seront élus par une assemblée générale des Actionnaires qui déterminera, par ailleurs, le nombre
des Administrateurs, leur rémunération ainsi que la durée de leur mandat. Les Administrateurs de la Société devront être
désignés conformément aux règles suivantes:

- Si le Conseil d’Administration doit être composé de trois (3) Administrateurs, une assemblée générale des Action-
naires de Classe A de tous les Compartiments devra être tenue afin de déterminer une liste de quatre candidats (les
«Administrateurs Proposés») de laquelle deux d’entre eux seront nommés Administrateurs;

- Si le Conseil d’Administration doit être composé de cinq (5) Administrateurs, une assemblée générale des Action-
naires de Classe A de tous les Compartiments devra être tenue afin de déterminer une liste de six candidats (les
«Administrateurs Proposés») de laquelle trois d’entre eux seront nommés Administrateurs.

Les Administrateurs seront élus à la majorité des voix des Actions présentes ou représentées lors de l'assemblée
générale.

Tout Administrateur peut être révoqué avec ou sans motif ou être remplacé à tout moment par résolution de l'as-
semblée générale des Actionnaires. L'Administrateur révoqué restera en fonction jusqu'à ce que son successeur soit élu
et prenne ses fonctions. En cas de démission ou de révocation d’un Administrateur Proposé élu, l’assemblée générale des
Actionnaires devra élire un des autres Administrateurs Proposés.

En cas de vacance d'un poste d'Administrateur, les Administrateurs restants pourront temporairement remplir le poste
vacant; les Actionnaires prendront une décision définitive concernant la nomination à la prochaine assemblée générale.

Lorsqu'une personne morale est nommée Administrateur, celle-ci est tenue de donner à la Société le nom de la
personne physique qu'elle a désignée comme représentant permanent chargé de l'exécution de son mandat d'Adminis-
trateur de la Société.

En cas de vacance d'un poste d'Administrateur pour cause de décès ou de démission d'un Administrateur ou pour
toute autre raison, les Administrateurs restants pourront, par voie de cooptation, élire un autre administrateur pour
remplir le poste vacant jusqu'à la prochaine assemblée générale des Actionnaires conformément à la Loi sur les Sociétés.

Le Conseil d'Administration dispose des pouvoirs les plus étendus afin d’exécuter tous les actes nécessaires ou utiles
à l’accomplissement de l’objet social de la Société conformément à la politique d’investissement de la Société telle que
déterminée dans les Statuts et le Document d’Emission. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi sur les
Sociétés ou par les Statuts à l'assemblée générale des Actionnaires sont de la compétence du Conseil d'Administration.

Vis-à-vis des tiers, le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs pour agir en toutes circonstances au nom de la
Société et réaliser et approuver tous actes et opérations en relation avec l’objet social et dans la mesure où les termes
de ces Statuts auront été respectés.

Art. 16. Réunion du Conseil d’Administration. Le Conseil d’Administration désignera parmi ses membres un président
qui, en cas d’égalité des voix, aura voix prépondérante. Le président présidera à toutes les réunions du Conseil d’Admi-
nistration. En cas d’absence du président, le Conseil d’Administration sera présidé par un Administrateur présent et
nommé à cet effet. Le Conseil d’Administration peut également choisir un secrétaire, lequel n’est pas nécessairement
Administrateur, qui sera responsable de la conservation des procès-verbaux des réunions du Conseil d’Administration
ou de l’exécution de toute autre tâche spécifiée par le Conseil d’Administration.

Le Conseil d’Administration se réunira suite à la convocation faite par un Administrateur.
Pour chaque Conseil d’Administration, des convocations devront être établies et envoyées à chaque Administrateur

au moins 2 (deux) jours avant la réunion sauf en cas d’urgence, la nature de cette urgence devant être déterminée dans
le procès verbal de la réunion du Conseil d’Administration.

Toutes les convocations devront spécifier l’heure et le lieu de la réunion et la nature des affaires à traiter.
Les convocations peuvent être faites à chaque Administrateur par écrit ou par fax, câble, télégramme, télex, moyens

électroniques ou par tout autre moyen de communication approprié.
Chaque Administrateur peut renoncer à cette convocation par écrit ou par fax, câble, télégramme, télex, moyens

électroniques ou par tout autre moyen de communication approprié.
La réunion se tiendra valablement sans convocation si tous les administrateurs sont présents ou représentés.
Une convocation séparée n’est pas requise pour les réunions tenues à l’heure et au lieu précisé précédemment lors

d’une résolution du Conseil d’Administration.
Chaque Administrateur peut prendre part aux réunions du Conseil d’Administration en désignant par écrit ou par fax,

câble, télégramme, télex ou moyens électroniques un autre Administrateur pour le représenter.
Un Administrateur peut représenter plusieurs autres Administrateurs.
Les réunions du Conseil d’Administration se tiendront au Grand Duché de Luxembourg et requerront la présence de

la moitié des Administrateurs en personne ou représentés, laquelle sera constitutive du quorum.
Conformément à l’article 64bis (3) de la Loi sur les Sociétés, les Administrateurs peuvent assister à une réunion du

Conseil d’Administration par téléphone, vidéoconférence ou par tout autre moyen de télécommunication approprié
permettant leur identification.

Une telle participation à une réunion du Conseil d’Administration est réputée équivalente à une présence physique à
la réunion du Conseil d’Administration.
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Les décisions du Conseil d’Administration sont adoptées à la majorité des voix des Administrateurs participant à la
réunion ou qui y sont valablement représentés.

Les délibérations du Conseil d’Administration sont transcrites par un procès-verbal, qui est signé par le président ou,
si cela est applicable, par son remplaçant ou par deux Administrateurs présents à l’assemblée. Les procurations resteront
annexées au procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration. Toute copie ou extrait de ce procès-verbal sera
signé par le président ou deux Administrateurs.

En cas d’urgence, une résolution écrite approuvée et signée par tous les Administrateurs aura le même effet qu’une
résolution prise lors d’une réunion du Conseil d’Administration.

Dans un tel cas, les résolutions écrites peuvent soit être documentées dans un seul document ou dans plusieurs
documents ayant le même contenu.

Les résolutions écrites peuvent être transmises par lettre ordinaire fax, câble, télégramme, moyens électroniques ou
tout autre moyen de télécommunication approprié.

Art. 17. Pouvoirs du Conseil d’Administration. Le Conseil d'Administration dispose des pouvoirs les plus larges afin
d'exécuter tous les actes de vente, de gestion et d'administration dans le cadre de l'objet social de la Société conformément
à la politique et aux restrictions d'investissement déterminées à l'article 20 des présents Statuts et dans le Document
d’Emission.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou par les présents Statuts à l'assemblée générale des Ac-
tionnaires sont de la compétence du Conseil d'Administration.

Art. 18. Signature sociale. A l'égard de tiers, la Société est valablement engagée par la signature conjointe de deux
Administrateurs.

Art. 19. Délégation des pouvoirs. Le Conseil d'Administration de la Société pourra déléguer ses pouvoirs d'adminis-
tration journalière de la Société et les pouvoirs de représenter la Société pour sa gestion journalière à tout membre du
Conseil d'Administration, agent ou tout autre représentant, personne physique ou morale, qui peuvent mais ne doivent
pas être des Actionnaires de la Société, conformément aux conditions et aux pouvoirs que le Conseil d'Administration
déterminera et qui peuvent, si le Conseil d'Administration les y autorise, sous-déléguer leurs pouvoirs. La première
personne chargée de la gestion journalière peut être nommée par la première assemblée générale des Actionnaires.

Le Conseil d'Administration peut également conférer tous les pouvoirs et mandats spéciaux à toute personne, et peut,
en particulier nommer des agents, y compris tout directeur général et tout assistant du directeur général et tout autre
agent que la Société juge nécessaire pour le fonctionnement et la gestion de la Société. De telles nominations peuvent
être annulées à tout moment par le Conseil d'Administration. Les agents ne doivent pas nécessairement être Adminis-
trateurs ou Actionnaires de la Société. Sauf stipulation contraire dans les Statuts, les agents auront les droits et devoirs
qui leur sont conférés par le Conseil d'Administration.

En outre, le Conseil d'Administration pourra créer un ou plusieurs comités composés d'Administrateurs et/ou de
personnes externes et auxquels il pourra déléguer des pouvoirs appropriés.

Le Conseil d'Administration peut également confier des pouvoirs spéciaux de représentation par acte notarié ou par
procuration privée.

Art. 20. Politique et Restrictions d'Investissement. Le Conseil d'Administration, sur base du principe de diversification
des risques, a le pouvoir de déterminer la politique d'investissement pour les investissements et la conduite des affaires
et de la gestion de chaque Compartiment de la Société dans le cadre des pouvoirs et restrictions d'investissement dé-
terminés par le Conseil d'Administration dans le Document d’Emission, conformément aux lois et réglementations
applicables.

La Société est autorisée à utiliser toutes techniques et instruments, y compris les produits dérivés, relatifs aux valeurs
mobilières, devises ou tous autres avoirs ou instruments financiers dans le contexte de sa politique d’investissement ou
pour des raisons de couverture ou de gestion efficace du portefeuille.

Le Conseil d'Administration agissant dans le meilleur intérêt de la Société peut décider de la manière décrite dans le
Document d’Emission de la Société que (i) tout ou partie des avoirs de la Société ou d'un Compartiment sera cogérée
séparément avec d'autres avoirs détenus par d'autres investisseurs, en ce compris d'autres OPC et/ou leurs compartiment
ou que (ii) tout ou partie des avoirs de deux ou plusieurs Compartiments seront cogérés ensemble sur une base commune
ou distincte des autres avoirs.

Art. 21. Gestionnaire de Portefeuille et Conseiller en investissements. La Société peut nommer un Gestionnaire de
Portefeuille pour gérer, sous le contrôle global et la responsabilité du Conseil d'Administration, le portefeuille de titres
des différents Compartiments de la Société.

La Société peut en outre nommer un conseiller en investissements avec la responsabilité de préparer l'achat et la vente
de tous les investissements éligibles pour la Société et de conseiller la Société en ce qui concerne la gestion des avoirs.

Les pouvoirs et devoirs du Gestionnaire de Portefeuille et du conseiller en investissements et leur rémunération seront
décrits dans le contrat de gestion et/ou le contrat de conseil en investissement qui seront conclus par la Société et par
le Gestionnaire de Portefeuille et/ou conseiller en investissements (selon le cas).
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Art. 22. Conflit d’intérêt. Tout type de conflit d'intérêt est à communiquer intégralement au Conseil d'Administration.
La Société conclura toutes les transactions au prix du marché («arm's length basis»).

Les Administrateurs de la Société, les directeurs du Gestionnaire de Portefeuille et toute entité affiliée, ses membres
et son personnel peuvent s'engager dans diverses activités économiques autres que les activités de la Société et/ou les
activités du Gestionnaire de Portefeuille, y compris fournir des services de consultation et autres (y compris, sans limi-
tation, être administrateur) dans une série d'associations, de sociétés et d'autres entités sans exclure celles dans lesquelles
la Société investit. Cependant, les Administrateurs de la Société, les directeurs du Gestionnaire de Portefeuille, et ses
membres consacreront le temps et les efforts nécessaires et appropriés aux activités de la Société. Les Administrateurs
de la Société, les directeurs du Gestionnaire de Portefeuille et toute entité affiliée, ses membres et son personnel peuvent
également investir et entretenir des relations commerciales pour leur propre compte. Les Administrateurs de la Société,
les directeurs du Gestionnaire de Portefeuille, ses membres et toute entité affiliée au Gestionnaire de Portefeuille peuvent
gérer d'autres comptes, qui peuvent entrer en conflit avec les intérêts de la Société au point de vue de la sélection, la
négociation et la gestion des investissements. Afin d'éviter de tels conflits d'intérêt, les Administrateurs, le Gestionnaire
de Portefeuille et ses membres essayeront de résoudre tout conflit surgissant, de la manière jugée la plus équitable par
toutes les parties selon les circonstances.

Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et toute autre société ou entreprise ne sera affecté ou invalidé
par le fait qu'un ou plusieurs des Administrateurs ou agents de la Société a un intérêt dans une société ou entreprise où
il est un administrateur, associé, directeur ou employé de cette autre société ou entreprise. Tout Administrateur ou
directeur de la Société qui sert d'administrateur, associé, agent ou employé dans une autre société ou entreprise avec
laquelle la Société contracte ou s'engage autrement en affaires ne sera pas, en raison de l'affiliation avec cette autre société
ou entreprise, empêché de prendre part aux délibérations et de voter ou d'agir en rapport avec toute matière concernant
un tel contrat ou autre affaire.

Au cas où un Administrateur ou agent de la Société aurait un intérêt personnel à une opération de la Société, sauf si
ladite opération est conclue dans le cours normal des affaires et dans des conditions de marché, ledit Administrateur ou
agent est tenu d'en aviser le Conseil d'Administration et ne doit pas prendre part aux délibérations ou votes relatifs à
cette opération, et il doit être fait rapport de cette opération et l'intérêt de l'Administrateur ou de l'agent y relatif à la
première assemblée générale des Actionnaires qui suit.

Les mots "intérêt personnel" utilisés dans la phrase précédente ne comprennent pas toute relation avec ou intérêt
relatif à toute affaire, position ou opération mettant en scène le Gestionnaire de Portefeuille ou toute filiale ou société
holding de celui-ci, ou toute filiale de toute société holding de celui-ci, ou toute autre société ou entité qui pourrait être
déterminée discrétionnairement par le Conseil d'Administration.

Art. 23. Indemnisation. La Société pourra indemniser tout Administrateur ou agent, ses héritiers, exécuteurs testa-
mentaires, et administrateurs des dépenses raisonnablement encourues par lui du fait de toute action, poursuite ou procès
à laquelle ou auquel il aura été partie en raison du fait qu'il est ou a été Administrateur ou agent de la Société, ou pour
avoir été, à sa demande, administrateur ou agent de toute autre société dont la Société est un actionnaire ou un créancier
et contre laquelle il n'aurait pas le droit de demander une indemnisation, sauf dans les cas où il serait finalement condamné
dans une telle action, poursuite ou procès pour négligence grave, fraude ou mauvaise administration; en cas de transaction,
une telle indemnité ne sera accordée qu'en relation avec les affaires couvertes par la transaction et seulement si la Société
est informée par son conseil juridique que la personne à indemniser n'a pas commis un tel manquement à ses devoirs. Le
droit à indemnisation n'exclura pas d'autres droits auquel tout administrateur ou agent peut prétendre.

Assemblée générale - Compartiments

Art. 24. Assemblée générale des Actionnaires de la Société. La Société peut avoir un Actionnaire unique lors de sa
constitution ou lorsqu'il y a réunion de toutes les Actions en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'Actionnaire
unique ne constitue pas une cause de dissolution de la Société.

S'il n'y a qu'un seul Actionnaire, l'Actionnaire unique assume tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
Actionnaires et prendra les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'Actionnaires, l'assemblée générale des Actionnaires de la Société représentera l'entièreté des
Actionnaires de la Société. Ses résolutions lieront tous les Actionnaires de la Société sans considération de la Classe et/
ou catégorie d'Actions à laquelle ils appartiennent. Elle aura les pouvoirs les plus étendus afin d'ordonner, faire ou ratifier
tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

L'assemblée générale annuelle se tiendra selon le droit luxembourgeois, au siège social de la Société ou à tout autre
endroit au sein de la ville de Luxembourg tel que décrit dans l’avis de convocation, le dernier vendredi de juillet à 9.00
(neuf) heures. Si un tel jour n'est pas un Jour Ouvrable, l'assemblée générale se tiendra le Jour Ouvrable suivant à la même
heure. Les autres assemblées générales des Actionnaires se tiendront au lieu, au jour et à l’heure spécifiée dans l’avis de
convocation.

L’assemblée générale des Actionnaires est convoquée par le Conseil d’Administration, à défaut par des Actionnaires
représentant au moins un dixième ou plus du capital social de la Société.

Des avis écrits convoquant et exposant l’ordre du jour doivent être établis conformément à la Loi sur les Société et
devront être envoyée par lettre recommandée à chaque Actionnaire au moins 8 (huit) jours avant l’assemblée.
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Toutes les notices doivent spécifier l’heure et le lieu de l’assemblée.

Si tous les Actionnaires sont présents ou représentés et qu'ils considèrent qu'ils ont connaissance de l'ordre du jour,
l'assemblée générale pourra se tenir sans avis de convocation.

Chaque actionnaire peut agir à tout assemblée générale en désignant par écrit ou par fax, câble, télégramme, télex,
moyens électroniques ou par tout autre moyen de télécommunication approprié une autre personne qui n’a pas besoin
d’être un Actionnaire.

Les Administrateurs peuvent assister et prendre la parole aux assemblées générales des Actionnaires.

Les assemblées générales des Actionnaires délibèrent au quorum et à la majorité déterminée par la Loi sur les Sociétés.

Les minutes devront être signées par le bureau de l’assemblée et par les Actionnaires qui le réclament.

Art. 25. Assemblées générales des Actionnaires d'un Compartiment, d'une Classe ou catégorie d'Actions. Les Ac-
tionnaires d'un Compartiment, d'une Classe ou d'une catégorie d’Actions émises concernant tout Compartiment peuvent
tenir, à tout moment, des assemblées générales afin de se prononcer sur toute matière concernant exclusivement ce
Compartiment, cette Classe ou cette catégorie d’Actions.

Préalablement à chaque assemblée générale des Actionnaires dont l’ordre du jour comprend l’élection d’un membre
du Conseil d’Administration, le Conseil d’Administration doit convoquer une assemblée générale des Actionnaires de
Classes A de tous les Compartiments afin de déterminer le nom des Administrateurs Proposés conformément à l’article
15 des présents Statuts. S’il n’y a qu’un seul Actionnaire de Classe A. L’Actionnaire unique de Classe A peut endosser
tous les pouvoirs conférés par l’assemblée et prendre toutes les décisions par écrit.

Les dispositions de l'article 24 des présents Statuts et de la Loi sur les Sociétés s'appliqueront à de telles assemblées
générales.

Sauf disposition contraire dans la loi ou dans les présents Statuts, les décisions de l'assemblée générale des Actionnaires
d'un Compartiment, d'une Classe ou catégorie d'Actions seront prises à la majorité simple des Actionnaires présents ou
représentés.

Toutes les décisions de l'assemblée générale des Actionnaires de la Société affectant les droits des Actionnaires d'un
Compartiment, d'une Classe ou d'une catégorie d’Actions vis-à-vis des Actionnaires d'un (une) autre Compartiment,
Classe ou catégorie d’Actions, sera subordonnée à une décision de l'assemblée générale des Actionnaires de ce (cette)
Compartiment, Classe ou catégorie d’Actions, conformément à l'article 68 de la Loi sur les Sociétés.

Art. 26. Liquidation, Scission et Fusion de Compartiments, Classes ou Catégories d’Actions. 1) Lorsque, pour n'importe
quelle raison, la valeur de l’Actif Net de tout(e) Compartiment et/ou Classe a diminué jusqu'à ou n'a pas atteint un montant
déterminé par le Conseil d'Administration comme étant le seuil minimum pour que ce Compartiment et/ou Classe puisse
fonctionner d'une manière économiquement viable ou au cas où un changement substantiel de la situation politique,
économique ou monétaire d'un(e) tel(le) Compartiment et/ou Classe pourrait avoir des conséquences matérielles défa-
vorables sur les investissements du ce(tte) Compartiment et/ou Classe, ou en cas de rationalisation économique, le
Conseil d'Administration peut décider de forcer le rachat de toutes les Actions du (de la) Compartiment et/ou Classe
concerné(e) à la Valeur Nette d'Inventaire par Action (en prenant en compte les prix de réalisation effectifs des inves-
tissements et les frais de réalisation) calculée le Jour d'Evaluation auquel cette décision prend effet.

La Société donnera avis aux Actionnaires de ce(tte) Compartiment et/ou Classe avant la date effective du rachat forcé,
en indiquant les raisons et les procédures du rachat. Les Actionnaires nominatifs seront avertis par écrit.

À moins d'en décider autrement dans l'intérêt des Actionnaires ou pour préserver l'égalité de traitement entre Ac-
tionnaires, les Actionnaires du Compartiment et/ou de la Classe concerné(e) peuvent continuer à demander le rachat de
leurs Actions gratuitement (en prenant en compte les prix de réalisation effectifs des investissements et les frais de
réalisation) avant la date effective du rachat forcé.

Toute Demande de Souscription sera suspendue à partir de l'annonce de la liquidation, de la fusion ou du transfert du
Compartiment, de la Classe et ou de la catégorie concerné(e).

Nonobstant les pouvoirs conférés au Conseil d'Administration par les paragraphes précédents, l'assemblée générale
des Actionnaires de tout(e) Compartiment et/ou Classe peut, sur proposition du Conseil d'Administration, décider de
racheter toutes les Actions du Compartiment et/ou de la Classe concerné(e)s et de rembourser aux Actionnaires la
Valeur Nette d'Inventaire de leurs Actions (en prenant en compte les prix de réalisation effectifs des investissements et
les frais de réalisation) calculée au Jour d'Evaluation auquel cette décision prend effet. Il n'y aura pas d'exigence de quorum
pour cette assemblée générale des Actionnaires qui décidera à la majorité simple des Actionnaires présents ou repré-
sentés.

Les avoirs qui ne pourront pas être distribués à leurs bénéficiaires suite à la mise en œuvre des opérations de rachat
décrites ci-dessus seront déposés auprès du Dépositaire pour une période de six mois après la clôture de la liquidation.
Après cette période, les avoirs seront déposés à la Caisse des Consignations pour le compte de leurs bénéficiaires.

Toutes les Actions rachetées seront annulées par la Société.

2) Dans les mêmes circonstances que celles décrites au point 1) ci-dessus, le Conseil d'Administration pourra décider
d'apporter les avoirs d'un(e) Compartiment et/ou Classe à ceux d'un(e) autre Compartiment et/ou Classe au sein de la
Société ou à un autre OPC luxembourgeois ou à un(e) autre Compartiment et/ou Classe d'un tel OPC luxembourgeois
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(le «Nouveau Compartiment») et de les redésigner comme Actions d'un autre Compartiment et/ou Classe d’Actions,
d'un(e) autre Compartiment et/ou Classe (à la suite d'une division ou d'un regroupement, le cas échéant, et le paiement
du montant correspondant auquel les Actionnaires ont droit). Cette décision sera publiée de la manière décrite dans le
point 1) ci-dessus (et, contiendra en outre les informations relatives au Nouveau Compartiment), un mois avant la date
à laquelle la fusion deviendra effective dans le but de permette aux Actionnaires de demander le rachat de leurs Actions,
sans frais, durant cette période.

3) Dans les circonstances visées dans le point 1) ci-dessus, le Conseil d'Administration peut décider de réorganiser un
(e) Compartiment et/ou Classe par le biais d'une division entre deux ou plusieurs Compartiments, Classes et/ou Caté-
gories. Une telle décision sera publiée de la manière décrite dans le point 1) ci-dessus (et en plus, la publication contiendra
une information relative aux deux ou plusieurs Nouveaux Compartiments) un mois avant la date à laquelle la division
deviendra effective, dans le but de permettre aux Actionnaires de demander le rachat ou la conversion de leurs Actions
sans frais durant cette période.

Nonobstant les pouvoirs conférés au Conseil d'Administration par les paragraphes précédents, la réorganisation d'un
(e) Compartiment et/ou Classe au sein de la Société (par le biais d'une fusion ou d'une division) peut être décidée par
l'assemblée générale des Actionnaires du Compartiment et/ou Classe concerné(e). Aucun quorum ne sera requis lors de
telles assemblées générales et les décisions relatives à la fusion ou à la division pourront être prises à la majorité simple
des Actions présentes ou représentées à cette assemblée.

L'apport des avoirs et dettes attribuables à Compartiment et/ou Classe, à un autre OPC visé au premier paragraphe
du point 2) ci-dessus ou à un(e) Compartiment et/ou Classe au sein d'un tel autre OPC devra être approuvé par une
résolution des Actionnaires du Compartiment et/ou Classe concerné(e) prise avec un quorum nécessaire de 50% des
Actions émises et décidera par des résolutions prises à la majorité des 2/3 des Actions présentes ou représentées à ladite
assemblée sauf si la fusion doit se faire avec un OPC luxembourgeois de type contractuel (fonds commun de placement)
ou un OPC étranger, auquel cas, les résolutions prises par l'assemblée ne lieront que les Actionnaires qui ont voté en
faveur de la fusion.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 27. Exercice social. L’exercice social de la Société débute le 1 er avril et se termine le 31 mars.

Art. 28. Comptes annuels. Chaque année, avec effet au 31 mars, le Conseil d’Administration établira le bilan qui
contiendra l'inventaire des avoirs de la Société et de toutes ses dettes avec une annexe contenant le résumé de tous ses
engagements, ainsi que les engagements et les dettes des Administrateurs et du/des Réviseur(s) d’Entreprises envers la
Société, le cas échéant.

Dans le même temps, le Conseil d’Administration préparera un compte de profits et pertes qui sera transmis au moins
un mois avant l’assemblée générale annuelle des Actionnaires avec un rapport sur les opérations de la Société, aux
Réviseurs d’Entreprises, qui feront un rapport.

Art. 29. Assemblée générale annuelle. 15 (quinze) jours avant l’assemblée générale annuelle des Actionnaires, tout
Actionnaire peut prendre connaissance au siège social de la Société du bilan, du compte de profits et pertes, du rapport
des Réviseur d’Entreprises et de tout document mentionné dans l’article 73 de la Loi sur les Sociétés.

Surveillance de la Société

Art. 30. Réviseur d’Entreprises. Les informations comptables relatives au rapport annuel de la Société doivent être
examinées par un ou plusieurs Réviseur d’Entreprises désignés par l’assemblée générale des Actionnaires et rémunérés
par la Société.

Le(s) Réviseur(s) d’Entreprises doivent remplir les devoirs prescrits par la Loi FIS.

Chaque Réviseur d’Entreprises doit être désigné pour une période n’excédant pas une durée de six ans par l’assemblée
générale des Actionnaires ou par l’Actionnaire unique, qui peut le révoquer à tout moment.

Dividendes - Distribution

Art. 31. Distribution. Pour toute Classe et/ou catégorie donnant droit à des distributions, l'assemblée générale des
Actionnaires de la Classe et/ou catégorie concernée(s) pourra, sur proposition du Conseil d’Administration et dans les
limites légales, déterminer l'affectation des résultats de la Classe et/ou catégorie d’Actions et pourra périodiquement
déclarer des distributions ou autoriser le Conseil d’Administration à le faire.

Pour toute Classe et/ou catégorie d’Action donnant droit à des distributions, le Conseil d’Administration peut décider
de payer des acomptes sur dividendes, conformément aux conditions prévues par la loi.

Dans tous les cas, aucune distribution ne peut être faite si, après la déclaration d'une telle distribution, le capital de la
Société est inférieur au capital minimum imposé par la Loi FIS.

Les paiements de distributions aux Actionnaires seront effectués à leur adresse respective indiquée dans le registre
des Actionnaires.
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Les distributions seront faites dans la Devise de Référence mais si les Actionnaires le souhaitent, le paiement pourra
être effectué dans une devise choisie par l'Actionnaire (qui en supportera le coût et les risques au niveau du change)
conformément au Document d’Emission.

Les distributions seront faites en espèces. Toutefois, le Conseil d’Administration peut décider de faire des distributions/
paiements en nature de valeurs mobilières de société avec le consentement des Actionnaires concernés. Ces distributions/
paiements en nature seront évalués dans un rapport établi par un réviseur d’entreprises agréé conformément aux dis-
positions des lois luxembourgeoises et les frais de ce rapport seront encourus par l’investisseur concerné.

Toute distribution qui n'aura pas été réclamée par son bénéficiaire dans les cinq ans à compter de son attribution, ne
pourra plus être réclamée et reviendra à la Classe et/ou catégorie d'Actions concernée(s).

Aucun intérêt ne sera payé sur un dividende déclaré par la Société et conservé par elle à la disposition de son béné-
ficiaire.

Dépositaire

Art. 32. Dépositaire. La Société conclura un contrat de dépôt avec un établissement bancaire ou d'épargne au sens de
la loi modifiée du 5 avril 1993 (telle que modifiée) relative au secteur financier telle que modifiée. Le contrat de dépositaire
exécutera les devoirs et obligations tels que prévus par la Loi FIS.

En cas de retrait volontaire ou de révocation par la Société, le Dépositaire doit prendre toute les mesures nécessaires
pour la bonne préservation des intérêts des investisseurs jusqu'à son remplacement qui aura lieu au plus tard deux (2)
mois suivant le retrait ou la révocation.

Dissolution - Liquidation

Art. 35. Dissolution. L’assemblée générale des Actionnaires sous les conditions requises pour la modification des
Statuts peut décider la dissolution de la Société.

A chaque fois que le capital social de la Société tombe en dessous des deux-tiers (2/3) du capital minimum requis par
la Loi FIS, le Conseil d’Administration doit soumettre la question de la dissolution de la Société à l’Assemblée générale
des Actionnaires dans un délai de quarante (40) jours à partir du moment où le Conseil d’Administration a connaissance
de la situation. L’assemblée générale des Actionnaires de la Société, pour laquelle aucun quorum ne sera requis, devra
décider à la majorité simple des votes des actions représentés à l’assemblée.

La question de la dissolution de la Société devra également être soumise à l’Assemblée générale des Actionnaires de
la Société dans les mêmes limites de temps à chaque fois que le capital de la Société tombe en-dessous d’un quart (1/4)
du capital minimum requis par la Loi FIS. Dans un tel cas, l’assemblée générale des Actionnaires devra être tenue sans
condition de quorum et la dissolution peut être décidée par les Actionnaires détenant un quart (1/4) des votes des Actions
représentées à l’Assemblée.

Art. 34. Liquidation. La liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateur(s), personne(s) physique(s) ou morale
(s), nommée(s) par l'assemblée générale des Actionnaires décidant de cette dissolution, qui devra déterminer leur(s)
pouvoir(s) et leur rémunération.

Le(s) liquidateur(s) doi(ven)t être approuvé(s) par la CSSF et avoir toutes les garanties d’honorabilité et de connais-
sances professionnelles.

Le produit de la liquidation, de chaque Compartiment, net de toutes les dépenses de liquidation, sera distribué par les
liquidateurs entre les détenteurs des Actions de chaque Classe en accord avec leurs droits respectifs. Les montants non
réclamés par les Actionnaires à la fin de la liquidation seront déposés à la Caisse de Consignations au Luxembourg jusqu'à
ce que la période limite obligatoire soit écoulée.

Loi applicable

Art. 35. Loi applicable. Toutes les questions non régies par les présents Statuts, seront soumises aux dispositions de
la Loi sur les Sociétés et de la Loi FIS, telles que ces lois ont été ou seront modifiées.»

Dispositions transitoires

Exceptionnellement le premier exercice social commencera au jour de la date de constitution pour finir le 31 mars
2011.

Souscription - Paiement

La partie comparante déclare souscrire aux 200.000 (deux cent mille) actions émises par la Société comme suit:
- Spirit Solutions S.L. souscrit aux cent mille (100.000) Actions SD 6x de Classe A et cent mille (100.000) Actions SD

2x de Classe A, toutes sans valeur nominale.
Toutes les actions ont été entièrement payées en numéraire, preuve en a été donnée au notaire soussigné.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge, en raison de sa constitution, s'élève à environ trois mille deux cents euros (€ 3.200,-).
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Décisions de l’actionnaire

Immédiatement après la constitution de la Société, l’actionnaire de la Société, représentant la totalité du capital social
souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à cinq (5) et celui des réviseurs d’entreprises à un.

2) Sont nommés administrateurs:

- M. Pablo González Guillén, né à Sada (La Coruña), Espagne, le 16 juillet 1968, avec adresse professionnelle à Principe
de Vergara, 13 - 5 D, E-28001 Madrid, Espagne;

- M. Francisco Javier Escribano Lara, né à Linares (Jaén), Espagne, le 2 décembre 1970, avec adresse professionnelle à
Principe de Vergara, 13 - 5 D, E-28001 Madrid, Espagne;

- M. Francisco Sánchez Ferrero, né à Almansa (Albacete), Espagne, le 4 janvier 1968, resident à Tomás Bretón 49-D,
2° A, E-28045 Madrid, Espagne;

- Mlle Ana Lozano Vivas, née à Villagonzalo (Badajoz), le 8 avril 1964, résidant à C/ Federico Fellini, 36, B.1, 3° B,
E-29016 Malaga, Espagne; et

- M. Daniel González de Vega, né à Madrid, Espagne, le 14 juin 1973, residant à C/ Maria Orueta, 14. Urb. El Olivar,
E-29620 Malaga, Espagne.

Conformément à l’article dix-huit de ses statuts, la Société est engagée par les signatures conjointes de deux admi-
nistrateurs.

Les administrateurs sont nommés pour une durée six (6) ans.

3) Est élue réviseur d’entreprises Audit & Compliance S.à r.l., ayant son siège social sis au 93, rue des Romains, L-8041
Strassen, Grand-Duché de Luxembourg.

Le réviseur d’entreprises est nommé pour une durée expirant le 31 mars 2011.

4) Le siège social de la Société est établi au 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par le présent acte qu'à la requête des personnes com-
parantes, le présent acte de constitution a été rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la requête des mêmes
personnes et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

En foi de quoi nous, le notaire soussigné a signé le présent acte à Esch-sur-Alzette, à la date figurant au début de ce
document.

Lecture ayant été faite au mandataire, ce dernier a signé avec nous, le notaire, le présent acte original.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 17 novembre 2010. Relation: EAC/2010/14077. Reçu soixante-quinze euros
(75,00 €).

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2010158213/1798.

(100182887) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 novembre 2010.

Algest International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1480 Luxembourg, 8, boulevard Paul Eyschen.

R.C.S. Luxembourg B 18.249.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue le 8 mars 2005

Résolutions

Toutes les résolutions suivantes ont été prises à l'unanimité:

1. L'Assemblée Générale renouvelle les mandats d'administrateurs de:

- Monsieur Yves MERTZ, demeurant professionnellement au 5, Avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg;

- Monsieur Francis LAGARDE, demeurant professionnellement au 8 Boulevard Paul Eyschen, L-1480 Luxembourg;

Les mandats des administrateurs ainsi nommés viendront à échéance à l'issue de l'Assemblée Générale qui se tiendra
en 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010159305/17.

(100183758) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.
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Spin Master Europe Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 391.363.796,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 154.942.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er décembre 2010.

Référence de publication: 2010158941/11.

(100183745) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Spin Master International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 154.944.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er décembre 2010.

Référence de publication: 2010158943/11.

(100183743) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

United Parcel Service Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1811 Luxembourg, 3, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 142.042.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, en date
du 25 septembre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 2533 du 16 octobre 2008.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

United Parcel Service Luxembourg S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010158991/14.

(100183045) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Valux-Bijoux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 36, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 72.792.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale Extraordinaire du 21 octobre 2010

1. La démission de Monsieur Hervé Gaucherot à partir du 21 octobre 2010 est acceptée.

2. Monsieur Marc Gignoux est nommé comme nouveau gérant de la société à partir du 21 octobre 2010 pour une
durée indéterminée et il dispose des pouvoirs les plus étendus pour assurer la gestion journalière de la société.

Luxembourg le 21 octobre 2010.
Certifié sincère et conforme
Pour VALUX-BIJOUX, S.à r.l.
Fideco Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2010158995/15.

(100182862) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.
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responsAbility BOP Investments S.C.A. SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une
Société d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 132.074.

Le bilan au 30 juin 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CREDIT SUISSE ASSET MANAGEMENT FUND SERVICE (LUXEMBOURG) S.A.
Jacqueline Siebenaller / Daniel Breger

Référence de publication: 2010159035/12.

(100183016) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

responsAbility BOP Investments S.C.A. SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une
Société d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 132.074.

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires du 9 novembre 2010 a décidé de renouveler le mandat de KPMG
Audit S.à r.l. en tant que réviseur d'entreprises et ce jusqu'à la fin de la prochaine assemblée générale ordinaire des
actionnaires qui se tiendra en 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CREDIT SUISSE ASSET MANAGEMENT FUND SERVICE (LUXEMBOURG) S.A.
Jacqueline Siebenaller / Daniel Breger

Référence de publication: 2010159036/14.

(100183089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Accipiter Holdings (Luxembourg), Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 111.499.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2010159042/10.

(100183012) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Aleris Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 115.947.

EXTRAIT

Il est porté à la connaissance des tiers que depuis 1 er juin 2010, les 500 parts sociales ordinaires de la Société détenues
par Aleris International, Inc ont été transférées à la société Intl Acquisition Co., société domiciliée au Corporation Trust
Center, 1209, Orange Street, 19801 Wilmington, New Castle, Etats-Unis d'Amérique, enregistrée au Division of Cor-
porations of Secretary of State of Delaware sous le numéro 4766976.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 novembre 2010.
ALERIS LUXEMBOURG S.A R.L.
Représentée par M. Matthijs BOGERS
Gérant de catégorie A

Référence de publication: 2010159047/18.

(100183085) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.
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Boulangerie-Pâtisserie Christian Schumacher S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7220 Walferdange, 61, route de Diekirch.

R.C.S. Luxembourg B 148.112.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOFINTER S.A.
Signature

Référence de publication: 2010159056/11.

(100183256) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Coopération Luxembourg-Casamance, Association sans but lucratif.

Siège social: L-7244 Bereldange, 27, rue de la Paix.

R.C.S. Luxembourg F 1.788.

Extrait du Compte rendu de Assemblée Générale du 24 juin 2010

Paul Dumont et Lori Spallacci sont nommés liquidateurs de l'asbl.

Bereldange, le 24 juin 2010.
Paul Dumont
Président

Référence de publication: 2010159065/12.

(100183260) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

CMI Luxembourg S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 98.270.

Les comptes annuels au 31.01.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010159070/10.

(100183040) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Green Lake Realities S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 25, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 47.529.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 novembre 2010. Signature.

Référence de publication: 2010159106/10.

(100183011) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Jules Soparfi S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3450 Dudelange, 28, rue du Commerce.

R.C.S. Luxembourg B 124.549.

Statuts coordonnés suivant acte du 21 septembre 2009, reçu par Me Urbain THOLL, de résidence à Mersch, déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010159162/10.

(100183082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.
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Hansteen Billbrook S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 126.295.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Billbrook S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159108/12.

(100183254) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Hansteen Borsigstrasse S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 125.486.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Borsigstrasse S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159109/12.

(100183244) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Hansteen Dieselstrasse S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 118.270.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Dieselstrasse S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159113/12.

(100183077) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

LaSalle Nasu S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 30.000,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 154.107.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution de l'associé unique prise en date du 29 novembre 2010 qu'a été nommé aux fonctions de
gérant de la société avec effet au 1 er Décembre 2010:

- Monsieur Marc Schintgen, demeurant professionnellement à 45-Tawioun, L-2612 Luxembourg, et ce pour une durée
indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010159165/17.

(100183226) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.
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Hansteen Dormagen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 110.924.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Dormangen S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159114/12.

(100183099) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Hansteen Düsseldorf S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 111.201.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Düsseldorf S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159115/12.

(100183128) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Hansteen Geldern S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 127.606.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Geldern S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159116/12.

(100183131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Intermaritime S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2613 Luxembourg, 1, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 67.843.

Réctificatif de l’extrait L100183547 déposé le 01/12/10

Il résulte des résolutions prises par l’assemblée générale extraordinaire tenue en date du 26 novembre 2010 que:

Monsieur Georgy DJAPARIDZE, né le 25.12.1974 à Moscow, demeurant à Moscow(RUSSIE) 17, Lavrushinsky PE Apt
88, reste administrateur jusqu’à l’assemblée générale qui se tiendra en 2011.

Monsieur Paul CRIST, né le 27.01.1967 à Canterburry (Royaume-Uni), demeurant à Houston (Etats Unis d’Amérique)
TH 77030, reste administrateur jusqu’à l’assemblée générale qui se tiendra en 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, 2010.
Pour la société
Le domiciliaire

Référence de publication: 2010159509/17.

(100183889) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.
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Hansteen Germany Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 108.365.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Germany Holdings S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159117/12.

(100183147) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Hansteen Gladbeck S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 113.238.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Gladbeck S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159118/12.

(100183150) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Hansteen Glinde S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 113.225.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Glinde S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159119/12.

(100183155) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Wendigo Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 136.771.

Extrait des contrats de cession de parts signés le 15 novembre 2010

Il résulte du contrat de cession de parts signés le 15 novembre 2010, que la Société:

Wolentop Limited, demeurant au 10 Diomidous, bâtiment Alphamega-Akropolis Building, étage 3 rd floor, Fiat/Office
401, CY-PC 2024 Nicosie, Chypre, a transféré 25 parts détenus dans la Société à

Ululan Investments Limited, demeurant à 8, Simou Menardou, Ria Court, bâtiment 101, étage 1, CY- 6015 Larnaka,
Chypre.

Luxembourg, le 29 novembre 2010.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Gérant Unique

Référence de publication: 2010159282/17.

(100182241) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 novembre 2010.
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Hansteen Gottmadingen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 115.148.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Gottmadingen S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159120/12.

(100183239) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Hansteen Hannover S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 113.226.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Hannover S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159121/12.

(100183242) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Hansteen Holzhauser Markt S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 116.882.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Holzhauser Markt S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159122/12.

(100183151) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

AC Robotics S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 83.816.

Auszug aus dem Protokoll der ordentlichen Hauptversammlung der Aktionäre, abgehalten in Luxemburg am 29. November 2010

Aus dem Protokoll geht hervor, dass:

- die Amtsniederlegung der Gesellschaften Cardale Overseas Inc., Kelwood Investments LTD und Taswell Investments
LTD als Mitglieder des Verwaltungsrates angenommen wird.

- Frau Nathalie PRIEUR, geb. am 08.04.1967, Herr Jeannot DIDERRICH, geb. am 27.03.1973 und Herr Romain WA-
GNER, geb. am 26.06.1967, alle drei beruflich ansässig in L-1140 Luxemburg, 45-47, route d’Arlon zu Mitgliedern des
Verwaltungsrates bis zur ordentlichen Hauptversammlung im Jahr 2016 ernannt werden.

- das Mandat der Gesellschaft Benoy Kartheiser Management S.àr.l. als Rechnungskommissar bis zur ordentlichen
Hauptversammlung im Jahr 2016 verlängert wird.

Luxemburg, den 29. November 2010.
Für die Gesellschaft

Référence de publication: 2010159301/18.

(100183873) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.
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Hansteen Ladbergen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 128.466.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Ladbergen S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159123/12.

(100183156) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Hansteen Leipzig S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 115.158.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Leipzig S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159124/12.

(100183159) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Hansteen Maisach S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 116.362.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Maisach S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159125/12.

(100183163) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Bijouterie D.M. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1630 Luxembourg, 4, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 102.815.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 25 novembre 2010, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en
matière commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
la dissolution et la liquidation de BIJOUTERIE D.M. S.à r.l.

Le même jugement a nommé juge commissaire Madame Carole BESCH, juge au Tribunal d'Arrondissement de et à
Luxembourg, et liquidateur Maître Céline CORBIAUX, avocat, demeurant à Luxembourg.

Ce même jugement a ordonné aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 16 décembre 2010 au
greffe de la sixième chambre de ce Tribunal.

Pour extrait conforme
Maître Céline CORBIAUX
Le liquidateur

Référence de publication: 2010159759/18.

(100183237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.
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Hansteen Neuss S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 109.133.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Neuss S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159128/12.

(100183227) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Hansteen Paderborn S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 122.677.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Paderborn S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159129/12.

(100183229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Hansteen Philipp-Reis-Strasse S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 111.199.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Philipp-Reis-Strasse S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159130/12.

(100183232) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Three Arrows, Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 35.248.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Dissolution

Il résulte des délibérations d'une assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement en date du 14 octobre 2010
que la clôture de la liquidation a été prononcée, que la cessation définitive de la société a été constatée et que le dépôt
des livres sociaux pendant une durée de cinq ans à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a
été ordonné.

Luxembourg, le 15 octobre 2010.
Pour avis sincère et conforme
Pour THREE ARROWS (en liquidation)
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010159690/17.

(100183928) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.
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Hansteen Pleidelsheim S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 116.361.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Pleidelsheim S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159131/12.

(100183236) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Hansteen Porschestrasse S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 113.925.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hansteen Porschestrasse S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010159132/12.

(100183238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Intellicom Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8399 Windhof, 20, rue de l'industrie.

R.C.S. Luxembourg B 95.291.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, en date du 25 novembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Karine REUTER
Notaire

Référence de publication: 2010159152/11.

(100183631) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Tomali, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 109.867.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010159692/9.

(100183840) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

TRANSES Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6450 Echternach, 21, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 93.975.

Les comptes annuels au 31.12.09 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010159693/9.

(100183844) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.
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KEEPING S.à r.l. - Marketing & Technology Consulting, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 2, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 142.629.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOFINTER S.A.
"Le Dôme" - Espace Pétrusse
L-2013 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2010159164/13.

(100183263) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Creche Mini-Snoopy S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4025 Esch-sur-Alzette, 62, rue de Belvaux.

R.C.S. Luxembourg B 141.343.

Cession de parts sociales

Par la présente,

La répartition des parts sociales s'établit comme suit:

Madame GALASSO Véronique, prédite, 50 PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts
Madame MAGDALINOIU VASILICA, prédite, 50 PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts
TOTAL: CENT PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Fait et passé à Esch/Alzette, au siège social, date qu'en tête des présentes.

Esch/Alzette, le 30 novembre 2010. M. DOS SANTOS David /
Mme GALASSO Véronique /

Mme MAGDALINOIU Vasilica.

Référence de publication: 2010159766/17.

(100183127) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Epinikion Services Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5445 Schengen, 72B, Waistrooss.

R.C.S. Luxembourg B 133.836.

Le bilan au 31 décembre 2009 à été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Schwebsange, le 30.11.2010.
Pour Epinikion Services Sarl
International Consulting Worldwide Sarl
Signature

Référence de publication: 2010159769/13.

(100183094) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Braunfinanz, Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 54.240.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 novembre 2010.

Référence de publication: 2010158668/10.

(100183161) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.
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B & S Engineering Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5447 Schwebsange, 2, rue de la Moselle.

R.C.S. Luxembourg B 84.118.

Le bilan au 31 décembre 2009 à été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Schwebsange, le 30.11.2010.
Pour B & S Engineering S.a.r.l.
International Consulting
Worldwide Sarl
Signature

Référence de publication: 2010159753/14.

(100183088) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

CDF G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5550 Remich, 20, rue de Macher.

R.C.S. Luxembourg B 90.103.

Le bilan au 31 décembre 2009 à été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Schwebsange, le 30.11.2010.
Pour CDF GmbH
International Consulting Worldwide Sarl
Signature

Référence de publication: 2010159761/13.

(100183096) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Chauffage Van Kasteren S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8041 Bertrange, 209, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 60.284.

Les Comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Strassen, le 30/11/2010.
Pour CHAUFFAGE VAN KASTEREN S.à r.l.
J. REUTER

Référence de publication: 2010159762/12.

(100183686) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

B & G Laborservice Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5445 Schengen, 50, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 126.939.

Le bilan au 31 décembre 2009 à été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Schwebsange, le 30.11.2010.
Pour B & G Laborservice Sarl
International Consulting
Worldwide Sarl
Signature

Référence de publication: 2010159752/14.

(100183087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.
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Willemite Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 118.616.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Willemite Investments S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2010159710/11.

(100183796) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

Willemite Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 118.616.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations

Pour Willemite Investments S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2010159711/11.

(100183797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

Willemite Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 118.616.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Willemite Investments S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2010159712/11.

(100183798) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

The PNC Financial Services Holding Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 152.923.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 2 décembre 2010.

Référence de publication: 2010159681/10.

(100184295) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

SPC Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 33.235.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010159672/10.

(100184329) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

526



L U X E M B O U R G

SPC Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 33.235.

Les comptes annuels au 31.12.2007 ont été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010159671/10.

(100184328) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

SPC Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 33.235.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010159673/10.

(100184330) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

Speedrenting S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1515 Luxembourg, 22, boulevard Dr Ernest Feltgen.

R.C.S. Luxembourg B 134.407.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010159674/10.

(100183945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

Tarncourt S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 129.455.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Tarncourt S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010159679/11.

(100183857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.

Vestfin S.A., Société Anonyme,

(anc. Vestfin S.A., SPF).

Siège social: L-6633 Wasserbillig, 74, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 132.953.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 02 décembre 2010.

Référence de publication: 2010159702/11.

(100184439) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2010.
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Flylight Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 108.531.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le vingt-huit octobre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

Monsieur Charles BISANTE, né à Val-d'Or (anc. Sullivan), Québec (Canada), le 17 août 1945, demeurant profession-
nellement au 320, rue Sherbrooke, Montréal, Québec H9W 1R3 (Canada),

ici représenté par Monsieur Alain THILL, employé privé, demeurant professionnellement à L-6130 Junglinster, 3, route
de Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle, après avoir été signée ne varietur par le mandataire
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Laquelle comparante, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses
déclarations et constatations:

I.- Que la société anonyme FLYLIGHT HOLDING S.A., ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard
Royal, R.C.S. Luxembourg numéro B 108531, a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du
26 mai 2005, publié au Mémorial C numéro 1105 du 27 octobre 2005, et dont les statuts ont été modifiés suivant acte
reçu par le notaire instrumentant en date du 19 septembre 2005, publié au Mémorial C numéro 85 du 13 janvier 2006.

II.- Que le capital social de la société anonyme FLYLIGHT HOLDING S.A., prédésignée, s'élève actuellement à trente
et un mille euros (31.000,- EUR), représenté par trois cent dix (310) actions avec une valeur nominale de cent euros
(100,- EUR) chacune, entièrement libérées.

III.- Que le comparant est devenu successivement propriétaire de toutes les actions de la susdite société FLYLIGHT
HOLDING S.A..

IV.- Que l'activité de la société FLYLIGHT HOLDING S.A. ayant cessé et que le comparant prononce la dissolution
anticipée de la prédite société avec effet immédiat et sa mise en liquidation.

V.- Que le comparant, en tant qu'actionnaire unique, se désigne comme liquidateur de la société.

VI.- Qu'en cette qualité, il requiert le notaire instrumentant d'acter qu'il déclare avoir réglé tout le passif de la société
dissoute et avoir transféré tous les actifs à son profit.

VII.- Que le comparant est investi de tous les éléments actifs de la société et répondra personnellement de tout le
passif social et de tous les engagements de la société même inconnus à ce jour.

VIII.- Que partant, la liquidation de la société anonyme FLYLIGHT HOLDING S.A. est à considérer comme faite et
clôturée.

IX.- Que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société
pour l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

X.- Qu'il y a lieu de procéder à l'annulation des actions.

XI.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans au moins à l'ancien siège
social de la société dissoute.

Frais

Tous les frais et honoraires résultant du présent acte, évalués à sept cent cinquante euros, sont à charge de la société
dissoute.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par nom, prénom, état et demeure, il
a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Alain THILL, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 05 novembre 2010. Relation GRE/2010/3738. Reçu soixante-quinze euros 75,00-€.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 30 novembre 2010.

Référence de publication: 2010158744/53.

(100182919) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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